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La Société Historique et Archéologique d'Arcachon (Pay. de Buch el 
commune. limitrophes), fondée en novembre 1971, a pour but de recenser. 
conserver et mettre en valeur tout ce qui Intéresse l'histoire de la région, de 
l'époque préhistorique aux événements actuels, de susciter de l' Intérêt pour 
son passé, de satisfaire la curiosité historique ou le besoin d'lnf,)lmation 
du public. 

COTISATION 
1 - Elle couvre la période du l" ja;'\vier au 31 décembre, quelle que soi! la dol e 

d'adhésion. 
Les personnes qu i adhèrent en cours d'année recoiven! jes bulleti ns de cette 
année déjà parus. 

2 - Le taux est fixé lors de l'assemblée générale annuelle: Année 1979 : 35 francs 
mais chacun peut majorer cette somme, à son gré. 

3 - Le paiement s'effectue : 
soit par virement postal : 

Société Historique et Archéologique d'Arcachon 4486 31 L Bordeaux 
soi! par chèque bancaire au nom de 10 Société. 

-4 - Le renouvellement doit être effectué avant le 31 mars, sinon le service 
du bulletin sera suspendu automatiquement. 
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Documents inédits concernant 
les Damanieu de Ruatl 

seIgneurs d'Audenge 
(Fronde bordelaise et Défense des Côtes) 

Postérieurement à la publication de notre bulletin nO 10 du 4'''' · trimestre 
1976 (1), nous avons trouvé dans les fonds d'archives parisiens plusieurs docu 
ments inédits qui concernent Pierre Oamanieu de Ruat, commandant le Pays de 
Buch et son fils cadet, Pierre d'A udenge de Ruat, officier de Marine , tous deux 
Seigneurs d'Audenge. 

Le premier groupe de documents est formé de quatre lettres manuscrites 
de Pierre Oamanieu père et concerne notamment la liquidation de la Fronde à 
La Teste: 

- Lettre du 4 octobre 1665 adressée à M. de Marin qui avait aidé Pierre 
Damanieu à li quider la Fronde . Il rappelle di verses phases des évènements et 
sollicite l'appûi du Marquis de Marin pour renouveler sa fonction de Commandant 
en Pays de Buch . 

Lettre du 10 octobre 1665 adressée à Colbert , sur le même sujet. 
Lettre du 6 novembre 1665 adressée à Colbert qui rappelle le même 

sujet . 
Lettre du 9 juin 1666 adressée à Colbert . Il rend compte de ses activi tés 

pour la défense du havre d'Arcachon . 
Nous complétons cette documentation par un cinqui ème manuscrit inédit 

Une lettre d 'octobre 1665 de M. de Marin à Colbert qui transmet à ce ministre la 
lettre de P. Damanieu du 4 du même mois . 

M. de Marin appuie la sollicitation de Damanieu dont il ne semble pas 
apprécier le style et la prolix ité. Il rappelle les mérites de P. Damanieu et précise 
qu'il fut un des premiers à entreprendre la fabrication du goudron destiné aux na
vi res du roi. 

M. de M arin omet de rappeler, d'ailleurs, l'dbjet de la lettre de son proté
gé. 

Ces cinq manuscrits se trouvent à la Bibliothèque Nationale dans la collec
tion « Mélanges Colbert », formée par des lettres reçu es par le M inistre . 

Le second groupe de documents concerne Pierre d 'Audenge de Ruat . Il 
se compose de quatre manuscrits : 

- Lettre du 28.11.1676 du Sieur Forant . de la Palice , adressée à Colbert 
au sujet de la promotion de Pierre Damanieu au grade de Capitaine de vaisseau. 

- Lettre du 21 .10 .1676 du Sieur Sansigny à Rochefort également adressée 
au Ministre, pour le même objet. 

- Lettre du 11.6.1677 de Pierre Daman ieu lu i-même adressée à Colbert 
sollicitant sa promotion. 

- Quittance du 7.3.1683 donnée par Pierre Damanieu pour ses appointe
ments de Capitaine de Vaisseau. 

(1 ) Les se igneurs d'Audenge de 1620 à 1735 : Les Daman ieu , barons d'Audenge et Captau x de Buch . 
par Pierre Labat. 
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Les trois premiers docu ments apparti ennent aux « M élanges Co lbert ». 
La qui ttance est aux A rchives de la Marine à Vincennes avec deux ou trois 

identiques. (non reproduites ici .) 

Nous avons retranscrit les documents in extenso. La lecture des lettres de 
Pierre Damanieu père , est difficile en raison de l 'a bsence complète de ponctua 
tion, d 'a linéas et de la très grande longueur des phrases. De surcro it , elle contient 
un grand nombre d ' express ions ou de ter mes péri més. 

Nous avons délibérément cou pé le texte en phrases plus courtes et alinéas. 
L'orthographe primitive, t rés incertaine , est en princ ipe conservée . 
N .B. : l'abrévia t ion « B.N . Il signifie : Bibliothèque Nat ionale . 

P LAB.t..T 

A 

LETTRES CONCERNANT PIE RR E DAMANIEU DE RUAT 

LETTRE DU 4. 10.1665 à Monsieur le M arquis de Marin , 
gouverneu r du Château T rompette à Bordeaux. 

M onsieur, 

C'est avec étonnement que j ' apprends que le Roi a envoyé divers ordres 
aux havres et ports de son roya ume et qu 'on aye oubli é les cottes et ports de La 
Teste qui est néa nmoins très important comme vous savez très bien. 

Et croyez, M onsieur, qu ' il est fort nécessaire que sa Majesté et même Mon
sieur de Colbert soient informés. Est -ce possible, Monsieur, que vous ne vous sou 
veniez plus des peines et des fat igues que vous y avez endurées pour réd uire le 
Château et tout le Pays ensuite sous l ' obéissance de sa M ajesté. 

Avez-vo us déjà oublié comme quoi vous me f ites la grâce de me secourir en 
m'envoyant vot re brave régiment de cavalerie à !a tête duquel avec M . de Saint 
Jul ias i?) qui le commandait, j'ai donné la chasse à la marcousse (1) qui brû lait 
et désolait tout le pays et lui fimes gagner les portes de Bourdeaux avec désordre. 

J'enlevai en même temps nombre de pilotes bordelai s desti nés pour Saint 
Sébastien, ce qui reta rda l ' armée navale espagnole à venir et ce qui fut la cause 
absolue de votre dernière paix. 

N 'avez -vous pas le souvenir Gomme quoi votre même régiment sous ma 
conduite et com me sachant les tours et détours de tant de la mer que la terre , 
repoussa un secours considérable que l' Espagnol tenta de donner au dit Château 
de La Teste que je tenais seul assiégé avec nos milices. 

Et même , une frégate considérable y échoua avec perte tr ès grande d 'hom 
mes, de plus de deux cents barr ils de poudre , mèches et boulets à projection et 
que, troi s autres voyant la perte de la première firent vo ile en leur pays . 

Avez·vous oublié , M onsieur , comme quoi vous futes obligé de quitter le 
camp de Cadaujac et y lai ser fe u M . de Candalle, lequelle ava it un extrême b e
soin à toute heure de votre conseil et de votre expérience , et venir achever une 
victo ire que votre régiment et moi n'avions qu 'ébauchée. 

\1) Marcousse: pour .. marcous" . plur iel de .. M arcou .. : gros matou et par extension vaurien. coureur de 
mauvais li eu:t. 

S' il vous restait q uelque souven ir de ce fait et de pl usieurs aut res rencon 
tres glorieuses pour les bons serv iteurs du Roi qui s'y sont passés, je me flatte 
que j ' avais reçu quelque ordre part icu lie r pa r vos bonnes co rrespondances en 
Cour et que vous n 'a uriez pas souf fer t si longtemps que le mei lleur de vos servi 
teurs et amis demeurât ici les bras croisés sans voir et observer ce qu'on y peut 
faire pour la défense du port, du Château et des cottes . 

Et que vous aur iez déjà marq ué cette générosité qui vous est si natu relle, 
en me procurant une nouvelle commission de sa Majesté, la mienne ayant fini 
par la mort de Mr. d ' Espernon qui me l' ava it donnée comme me connaissant bon 
francais et entièrement attaché aux intérêts de mon Prince. 

. Ce port qu i est nommé dans le Charte , le port d ' Arcachon, est pl us considé 
rabl e qu'on ne croit à la Cour puisque d ' icy en hors on peut faire vo ile avec fa ci li 
té dans tous les endroits du monde et qu ' on peut y aborder de même. 

Je ne vous dirai rien des richesses qui échouent dans nos côt es , les cara
ques passées et nombre de vaisseau x tous les j ours doivent fa ire songer à mes 
seigneurs nos Ministres qu'il faut confi er le p r ixet la valeur à un homme de b ien. 

Même, com me les nations étrangères savent qu'on fait i ci un trafic asses 
considérable - puisque nous y avons le bureau - elles vienn ent piratiser et il n'y a 
pas encore quinze jours q u ' un de nos vaisseaux fut poursuiv i par un autre qu'on 

croit être turc . 
Enfin, Monsieur, si nos vo isins sont assez imprudents (quei de se brouil 

ler avec le p lus g rand monarque qui sera jamais, qu'i l me soit permis d'êt re assez 
heureux de luy pouvoir rendre mes très humbles serv ices , vous donnant ma paro
le que je le ferai avec un zèle et une fi dé l ité inal térab le et qui a été - comme les 
gens le savent - à l'épreuve des pi sto lets d ' Espagne et de nos derniers facti eUX . 

J'attends l'honneur de votre réponse et les occas ions à v ous marquer qje 
je vous suis avec toutes les soumissions imagi nab les 

M ons ieur 
Votre très humble et très obéissant serv iteur 

Ruat 

Ruat , ce 4 octobre 1655. 
(2 cachets de cire rouge.) 

Réf: B.N . Collection 132 bis , folio 448. « Mélanges Colbert ) . 
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LETTRE DU 10 OCTO BRE 1665 

adressée â Monseigneur Colbert , en Cour, M inistre d'Etat. 


Monseigneur, 

Bien que tous ceux qui ont l 'honneur d'être nés su jets du Roi soient obligés 
de sacrifier leurs vies et leurs biens pour son service et de lui donner les moindres 
advis, ou à ceux qui comme vous veill ent incessament au bien de l'Etat, de ce qui 
peut lui être ut il e ou désavantageux . Néanmoins, M onseigneur, la France ne 
respro uve que trop en p.lusieurs rencontres, tantôt la molesse des lâches , t antôt 
la malice des mal intention nés . 
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Je rends grâces au ciel de m'avoir fait naître bon f rançais et encore dans un 
recoing du monde. où ces jours passés les ennemis de l'Etat et les factie ux de nos 
dernières guerres ayant établi leurs infailles commerces ont été honteusement 
chassés par ma conduite sous la commission et gouvernement que feu Mr . d'Es 
pernon , captal et seigneur du dit Pays m'en avait donné depuis longues années. 

Ce poste , Monseigneur , fut trouvé si considérable que l il plupart des trou
pes étrangères s'y débarquaient sous la girouette du château de La Teste fortifié 
d ' une grosse garnison que j'eus l'honneur de défaire en partie avec quelques 
miens amis . En même temps et sans respirer un moment , j'assiégeai le dit châ
teau pendant neuf ou di x jours avec les seules milices et jusqu'à ce que ML de 
Marin , à présent gouverneur du Château Trompète fut obligé de me venir secou 
rir avec des troupes réglées et le canon qu'on jugea nécessaire. 

Pendant le dit siège , j'enlevay une quinzaine de pilotes bordelais qu'on 
voulait embarquer pour Saint Sébastien à dessein de piloter et conduire l ' armée 
navale espagnole dans notre rivière de Bourdea ux et qui en fut retardée si avanta
geusement pour la province qu'ayant été inutile faute des dits pilotes, la paix fut 
demandée par les factieux avec insistance et la fin accordée par la bonté et la clé
mence de sa Majesté. 

Je passerai sous silence la prise de quelques frégates espagnoles et ceci, 
avant et après nos guerres civiles ; car comme ce port de La Teste de Buch n'est 
pas éloigné de Saint -Sébastien, elles y viennent faire de fréquentes courses. 

Mais , sans parler d'avantage de la guerre et de ses désordres , Messieurs 
du Bureau avoueront que je les y ai établis en les ma intenant aux risques et périls 
de ma vie, car comme ici tou s peuples maritimes, ils sont sujets aux insultes et 
ont besoin d 'ê tre retenus dans leur devoir. 

Il fut encore nécessaire ces jours passés, que j'employasse mon crédit pour 
la facture (1) du gouldron qu 'on fait dans nos pignadas avec grand soin et dili 
gence. Et, pour les y obliger et leur faire connaître qu'il faut un esprit absolument 
soumis aux ordres du Roi et aux votres , je voulus qu'on battit les trois premiers 
fourneaux dans mes pignadas . 

Les droits de cote , Monseigneur - qui sont des plus beaux privilèges de la 
couronne et qui donnent souvent des richesses considérables soit par la perte des 
carraques soit par celles d'autres vaisseaux chargés de riches marchandises même 
par des rencontres et des pièces d'ambre gris inestimables - méritent certainement 
d'être conservé par un homme de bien, d ' honneur et d'autorité et qui n 'aie pas 
besoin de faire sa fortune du malheur et des disgrâces des aut res. 

Or, comme ma commission de gouverneur et de commandant dans le pré 
sent Captalat et Principauté de Buch a fini par la mort de Mr . d ' Espernon j'ai les 
mains liées pour pouvoir agir avec autorité au x rencontres. D 'a illeurs, je me trouve 
obligé de donner ces petits avis à sa M ajesté et à vous Monseigneur que ce poste 
doit être observé et gardé aussi exactement que plusieurs autres pour la garde 
desquels sa Majesté a déjà envoyé ses ordres en cette Province et ai lleurs. 

Ainsi, Monseigneur , si vous jugez que je puisse rendre mes services et 
encore être utile à ce pays, j 'offre ma vie et mes biens pour celà. Et si sa Majesté 
a la bonté de me faire expédier une nouvelle commission sous vos avis et suffra
ges que je vous demande avec tous les respects possibles, je donne , cette nouvel 
le assurance de la faire valoir avec ma fidélité accoutumée. Cette fidélité n'est 
que suite de celle que mes devanciers ont gardée inviolablement dans ce même 

(1) l abricatio~. 

Pays de Buch sous les ordres et commandement de feu Monsieur Dhumene (2) 
d'heureuse et glorieuse mémoire et j'offre aux pieds de sa Majesté et aux votres 
d ' épandre mon sang pour son ser v ice et le votre en particulier puisque ma passion 
la plus forte est v ivre et mourir 

M onseigneur 
votre très humble et très obéissant et t rès fidèle serviteur 

Ruat 

De Ruat ce 10 octobre 1665 

Réf : B .N _Collection 132. Folio 31 6. « Mélanges Colbert ». 

III 

Lettre de Pierre Damanieu de Ru at à Colbert du 6 novembre 1665, 

sollicitant le renouvellement de sa fonction de commandant dans le Pays de Buch 


M onseign eur , 

La grace que vous m ' avez faite en recevant l'advis que j'ay eu' l'honneur de 
vous donner me rend tell ement vot re redevable que je chercherais avec plaisir les 
occasions de sacrifier ma vie pour vostre service _ Je v iens descrire à M onsieur de 
Lauri llère puisque vous l ' avez ai nsi commandé si b ien Monseigneur que je supplie 
vot re Gran deur d'apu yer dans le conseil la demande que je fais d ' une commission 
de sa M ajesté laquelle toutes les gens de bien croyent juste puisque je me la fut 
acquise à la pointe de l' épée et en esposant cent fois ma v ie et qu ' elle est absolu
ment nécessaire pour le serv ice du Ro i et la conservation de la Province et cepen 
dant je prierais Dieu pour votre sa nté et p rosp érité comme estant jusqu 'a u dernier 
soupir de ma vie 


Monseigneur 

votre très humble et très obéissant serviteur 


Ruat 

Réf : B,N . Mélanges Colbert 133, fol. 160_ 

IV 

Lettre de Pier re Damanieu de Ruat à Colbert du 9 ju in 1666, concernant la défense 
d 'Arcachon 

Monseigneur , 

Comme je vei lle incessament pour la sureté du havre et port d' Arcachon 
et de La Teste de Buch j ' ay cru etre ob ligé de vous donner advis qu'il parut hier 
soir seize vaisseaux, quatorze desquels venaient de vers Bayonne et de ux du côté 

(21 Li re " monsieur le Duc de Mayenne captal de Certes. gouverneur de Guyenne en 1615 - On trouve 
égalemen t J'orthographe M aïene. déformée souvent en : Maine Ou du Maine . 
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de nord et il yen eut deux qui voulurent entrer dans la petite mer, mais les gardes 
que j'avais mis sur la côte mirent bas les piques qui servent de guide pour entrer, 
ce qui les obligea de rejoindre les autres vaisseau x de crainte de faire naufrage. 
J'ay fait esquiper une chaloupe pour les aller recognaistre et j 'ay mis des gens par 
tout où ils peuvent faire descente. J 'espère les repousser avec honte s'ils entre
prennet de descendre comme j'ai fai t pour les ennemis de l ' état qui se sont présan
tés. Je réponds au Roi de ce port, je n'ai jamais de plus grande joye que quand je 
trouve les occasions de sacrifier ma vie pour le service de sa Majesté et pour témoi 
gner à votre Grandeur que je suis p lus que personne au monde 

Monseigneur 
votre très humble et très obéissant serviteur 

Ruat 

Réf: B.N. Mélanges Colbert 138, fol. 377 

v 

Lettre d'octobre 1665 de M onsieur le Marquis de M ari n à Colbert 

M onsieur, 

Il ya quelq ues jours que j'ai reçu une lettre de Monsieur de Ruat qui est un 
gentilhomme du côté de la Teste de Buch , bon serv iteur du Roi, et qui a serv i uti
lement dans les derniers troubl~s de cette provi nce. J'ai balancé à vous l'envoyer 
mais j'ai cru qu 'il ét ait à propos de le faire et pa rce qu 'il va beauco up de paroles 
superflues j'ai fai t prendre le sens de ce qu ' il propose et de ce qu 'il désire pour 
vous épargner la peine, Monsieur, et à vos secrétaires aussi de lire une si longue 
lettre. 

C'est un gentilhomme avec qui j'ai eu quelque commerce durant la guerre 
civile. Il a ici un fils conseiller au Parlement ; je serais bien ai se si vous le trouvez 
bon , Monsieur , de leur faire voir que je n 'ai pas négligé de vous faire savoir ce 
qu'i ls ont dési ré que je vous fisse savoi r . " est vrai qu ' i 1 peut être uti le,en plusieurs 
rencontres . 

Le sieur Lombard m 'a dit que même lorsqu'ii a fallu faire du goudron, ii 
a esté le premier à y faire mettre la main aux gens de sa terre. Je crois, Monsieur, 
que vous trouverez bon que je vous fasse savoir jusqu 'aux moindres petites choses 
qui peuvent regarder le service duRoi ... 

Réf :B.N . M élange Colbert 132 fol. 36 

B 

LETTRES CONCERNANT PI ERRE D'AUDENGE DE RUAT 

Lettre d u Sieur de Sansi gny , à Rochefort, du 21 octobre 1576 à Colbert. 

le Sieu r de Ruat à Chef de Bo is (li eu de la rade de La Rochel le). 

Il dem ande protection pour la conservation d'un off ice de conseiiler au Par

6 

lement de Bordeaux que son frère ainé exerça it , lequel est mort sans avoir payé la 
po lette (1 ). 

Il demande d 'être fa it capitaine étant un des plus anciens officiers ayant 
serv i toujours avec assi duité . 

(En marge «Au l'olle ». 
Réf : B.N . Mélanges Colbert fol . 654 . 

Il 

Le Sieur Forant de La Palice, le 28 novembre 1676 

Le Sieur d ' A udenge de Ruat à la rade de La Rochelle ; le 28 novembre sup
p lie de lui accorder une commi ssion de capi ta ine en considération qu'il sert à la 
mer. "ne peut aller solliciter son advancement en personne. 

Réf : B . N . Mélanges Colbert fol. 654 

III 

Le Sieur d 'A udenge Ruat, le " j uin 1677 , suppl ie de se sou venir dans la 
distribut ion des emp lois de la promesse de Major de Ponam. 

Monseigneur , 

Je vous supplie d 'agréer que dans l 'occasion qu i se présente de faire des 
cap itaines de mar ine et un major pour remp lace r ceux qui sont morts au x il es 
de l ' A mérique, je vous prie d'avoi r la bonté de vous souven ir de moy et de me per 
mettre de vous assurer q ue j'av bien de la douleu r d'avoi r le mal heu r de ne mestre 
pas t rouvé dans ces combats où j' au rais asseurément fai t mon devo i l' que je faits 
de tout m on myeux dans l ' emp loy où je su is de garde cotte, et qu'il ne tient pas 
à moy qu e je ne me sois trouvé dans les combats de M essine ayant eu l'honneur 
de vous demander d ' y être employé, m ays comme je su is toujours fan soubmis 
à votre vo lonté j' exécute fort agréablement vos ordres tant encela qu' en restant 
dans le serv ice en qua lité de lieuten ant qu' il V a presque trop de temps que j' exer 
ce ayant servi devant en qualité d 'enseigne aussy for t longtemps ce qui me donne 
du chagr in . Mais j' espère , Monseigneur estant déjà insformé de la bonne intenti on 
que vous avez pour moy, que vous aurez égards à mes services et à mon assiduité 
et que VOLIS me fa i rés la grâce de me fa ire f aire à cette fois justice, pu isque je vous 
prie d 'estre persuadé de ma reconnaissance et que je suis avec un très grand res 
pect 

Monseigneur, 
Votre très humble très obéissant et t rès fidèle servi teur 

Au denge de Ruat 
A la rade de Chédeboi sce 
11 juin 1677 . 

Réf: B. N. Lettres à M . de Colbert - 174 bi s, fo l io 379 

1) Paulet te : dro\! de 4 deniers par livre soil le soixcentlèmedu pr •• auquel la charge était évaluée que les 
magistralset les fonctionnaires des finances devaient payer annuellement pou r leur charge néroo itaire 
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IV 

Pierre Damanieu, nommé capitaine donne quittance. 

Quittance pour le mois de décembre 1683 et janvier 1684. 

Je soussigné capitaine de vaisseau du Roi entretenu au port de Rochefort, 
confesse avoir reçu compta nt de M . Louis Delubeau, trésorier général de la Mari
ne par les mains de son commis , la somme de trois cent cinquante li vres à moy 
or'donné pour mes appointements de 10 jours de novembre et d'es mois décembre 
et janvier dernier de laquelle dite somme , je tiens quitte le dit trésori er général , 
son dit commis et tous autres. 

Fa it à Rochefort ce sept mars 1684 . 

Audenge de Ruat. 

(Au verso : enregistré au Contrôle de la Marine par moy, contrôleur, à Rochefort 
le 7 .3 .16841 

Réf : Archives de la Marine. Vincennes. série C 182 . offi ciers de marine, p. 72 

J: a 

HISTOIRE DU PORT 

DE L/HABIT ECCLÉSIASTIQUE 

dans le diocèse de Bordeaux . 

Pendant les premiers siècles du christianisme les hommes d 'église ne se 
distinguèrent pas des autres par le costume , à cause des persécuti ons, mais « il 
est certai n que les apôtres, qui avaient conservé une grande partie des r ites des 
juifs, auraient adopté il leur exemple des vêtements spéciaux pour les fonctions 
sacrées, si des raisons de prudence ne les en avaient détournés Il. ( ') 

Quand les persécut ions cessèrent il n 'est pas sûr que les prêtres revêtirent 
une robe particuli ère différente de celle des laïcs. Jusqu 'au 14' si ècle , en effet , 
les hommes portèrent un vêtement long . Ce n 'est qu ' à part ir de ce siècle .que les 
laïcs prirent un habit cou rt, parfois collant « au désespoir des moralistes et des 
sermonaires qui dénonçaient l'indécence de ces modes, signes de l'Immoralité 
des temps Il . (21. Les ecc lésiastiques quant à eux con servèrent la robe. 

Dans le courant du 16' siècle dans le d iocèse de M ilan l' A rchevêque 
Charles Borromée , porté pl us tard sur les autels, imposa à ses p rêtres un unifor
me : La soutane, mais ce n'est qu 'après le Conci le de Trente (1 545-1563) que cell e
ci devi nt obligatoi re en dehors du diocèse de M ilan (3), Déj à, au début du 17' 
siècle , les prêtres frança is est imaient la soutane « trop liée avec la fonction pour 
être de bon ton Il et la qu ittaient « pour se présenter dans le monde et même de
vant son évêque 1), (2), Les évêques réagirent rapid ement au nom de la Contre
Réforme , 

Les réformés , en effet, ne reconnaissaient pas le sacrement de l ' Ordre et 
n 'avaient pas de prêtres, Le Concile de Trente au contraire avait conf irm é le carac
tère du sacerdoce, fai sant du prêtre , un homme à pa rt. Pour m ieux rappe ler leur 
état aux prêtres il convenait de les astreindre au port d'un habit particulier. Les 
archevêques de Bordeaux s' y employèrent , 

Le cardinal de Sourdis 

A peine install é sur le trône archiépiscopal de Bordeaux , François de Sour
dis fi t paraître une ordonnance prescri vant aux curés et v icaires de « porter la 
tonsure et l'habit cléric.al avec le surplis lorsqu'ils exercent leurs fonctions ecclé
siastiques. comme aux sépultures, convois et autres cérémonies publiques )) (4). 
D' après son secrétaire, en 1605 , quand i l rencontrait des religieux ( osant chemi
ner » sans être tonsurés et sans porter l'hab it de le ur ordr'e, il les faisa i t met t re 
en pr ison , (4) 

« Estant à Bordeaux. sur ce qui luy fut représenté que les prestres et clerz 
ne portaient point l'habit, ny de tonsure cléricale II il signa le décret du 12 mai 
1606 sur la tonsure et l 'habit ecc lésiastique. Son secrétai re ajoute que, par la su ite , 
tout prêtre de quelque quali té q u' il fut qui se pr ésenta it en congrégation « sans 
avoir la couronne et southane » était enfermé incontinent dans les prisons ecclé
siastiques , 

En 1623, cinq ans avant sa mort , ayant affaire avec un clergé particul ière
ment insubordonné, François de Sourd is, ful mi nait encore cont re les prêtres 
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qui ponaient « Des habits indécents, tels manteaux courts, pourpoints découpés 
à grands lambeaux et bandes» sur lesquels i ls avaient « des chemisettes de soye 
de diverses couleurs >,. (5) 

Mgr d'Anglure de Bourlemont 

Eb 1689 1a d iscip li ne vesti men ta ire n'étai t pas encore tota lement respectée. 
Le promoteur d u diocèse écri vai t à l 'archevêque, Monse igneur de Bourlemont : 
I( Nous sommes instruits qu'on n'est pas exact à porter la sottane au lieu de rési
dence et que souvent on parait en public avec des justes au corps et autres habille
ments de couleur qui ne conviennent pas à notre état et li la vue desquels on serait 
plutot pris pour un laïc que pour un prêtre. Requérons q~e, sous les peines de 
droit, i l soit déffendu à tous curés et prêtres de paraître en public autrement qu'en 
habit décent et convenable à l'état écclésiastique et qu'il leur soit ordonné, aux 
mêmes peines, de toujours porter la sottane dans le lieu de résidence)J . (5) 

Fait beaucoup plus grave , cert ains curés de la vil le souff raient « que des 
prêtres célèbrent la sainte messe dans léur église sans sotta ne, avec des justes 
au corps ... au grand scandele du peuple ». Mgr de Bour lemont qui ava it déja 
promulgué une ordonnance à ce sujet en 1682, une aut re en 1683, en promu lg uB 
une t ro is ième le 2 juin 1689 « faisant très expresses inhibitions et à tous les curés 
ot â leurs vicaires ... de soufr ir, ny permettre qu'aucun prestre ne célèbre le 
Saint Sacrifice sans estre revestu d'une sottane entière ». (6 ) 

Après quoi penda nt un sièc le jusqu à la Révol ut ion , le pon de l'habit clé . 
r ical fu t accepté par tous les ecclés iastiques, les abbés mondains se dispensant 
bien parfoi s de la soutane , mais se distinguant néanmoins des laïcs par la couleur 
noire de leurs habits 

En 1792 la 101 du 18 août in terdit le port du costume eccl ésiast ique en de
hors des l ieux du cu lte . Elle éta it toujours en v igueur quand Mgr d 'Av iau fut nom
mé à l 'a rchevêché de Bordeaux après le Concordat de 1801 . La situat ion étai t anar
chique, le cl ergé très réd u it et divisé en constitutionnels et en insermentés. L' ar
chevêque es ti ma que le meilleur moyen pour rétablir l ' ordre et la cohésion étai t 
de faire reprend re à tous l'unif orme clér ica l. Il écr ivit dans ce sens au Premier 
Consul , lui représentant « combien la décense et la religion réclamaient contre 
la spoliation qui avait enlevé au prêtre un habit respectable, si longtemps respec
t é. » (7). Le 17 Ventose, an X II , Bonaparte fit annuler les prescri ptions de la loi 
du 18 août 1792. Mgr d' Aviau promulgua alors , le 12 janvie r 1804, urte ordonnance 
prescrivant au clergé de reprendre l 'habit eccl és iast ique . Passée la fête de l'As
sompt ion de la Sainte V ierge les peines de dro it seraient pr ises contre les réf rac
taires. 

Procès pour une soutane 

La reconstruc tion du diocèse f ut poursuivie par M gr de Cheverus et te r mi. 
née par Mgr . Donnet. Au m ilieu du 19·m• siècle, dans le d iocèse , le port de la sou
tane était cons idéré com me un honneur , à tel po int que l'on v it des prêtres suspen 
dus, refuser de la qu itter . S' appuyant sur les arlicles du Concordat l 'archevêque 
les fit ci te r en justice. Le 27 fév r ier 1852, l'abbé Lacan fut condamné par la Cour 
d ' appel de Bordeaux à 100 trancs d' amende pour avoi r porté le costume ecclésias 
t ique qu i ne lui appartenai t plus. En 1872 l 'abbé J unqua qui n 'avait pas obéi à 
l ' injonction d ' avoir à déposer la soutane, appelé le 15 avri l 1872 devant le tri bunal 
correct ionnel de Bordeaux, s' y présenta ... en soutane et fut condamné à six mois 
de pri son. Son confrère, le chanoine Mouls, prem ier cu ré d'Arcachon, compromis 
dans !a même affaire , sommé de déposer la soutane, ne fit pas de diff icultés, mais 
alla en Belgique revêt ir le costume d 'une ég lise dissidente . 
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Séparation de l'Eglise et de l'Etat 

L' attachement du clergé girondin à l ' habit eccl ésiastique se ma nifesta par 
ticulièrement quand la 3em• République versa dans l'anticlér ical isme . En 1901 , 
dans d iverses comm unes de France, des maires avaient cru bon d'interdi re le 
port de la soutane. dont le mai re de Kremlin- Bicêtre. La semaine Re ligieuse de 
Bordeaux souli gna , le 8 f évr ier , que « cette folie digne des pays turcs a pris et ne 
pouvait prendre naissance qu'à Bicêtre » . Le lieu , en effet, éta it surtout connu 
alors par son asi le d 'aliénés . 

Se souvenant de 1792, un député de la Drome, M . Charles Chaben , lors de 
la séance du 26 juin 1905 à la Chambre des députés , pendant qu 'on d iscuta it le 
texte de la lo i sur la séparat ion de l'Egl ise et de l' Et at, proposa de compléter l 'ar
ti cle 24 par l ' amendement suivant: « les ministres des différents cultes ne pour
ron t porter un costume ecclésiastique que pendant l'exercice de leur fonction », 
et pour justifier son amendemen t i l déclara ; « La soulane est une prédication vi
vante. un acte permanent de prosélytisme . C'est la conscience dans la rue ... le 
costume modifie l'allure, l'attitude, la pensée même..•etc », 

Le député de la Drome ne f ut pas suivi. Relatant le fai t, la semaine Rel i
gieuse de Bordeaux commentait : « .. , le clergé catholique attache une haute im
portance au costume de sa profession, il y revient toujours aussitôt que la force 
brutale, un moment triomphante, céde la place à la liberté l), C' était reprendre le 
mot du Père La co rda ire faisan t de la soutane « un symbole de liberté n. 

Deux ans plus ta rd, le 14 juin 1907 , la semai ne relig ieuse reprodu isa it une 
lettre d ' un certain Boissie r , sénateu r de l 'All ier , parue dans le journal « La lan
terne », Pour mon compte, écrivait cet honorable par lementaire, je ne vols jamais 
passer un prêtre dans la rue sans me dire : Encore un fainéant... Avant qu'il 
soit 20 ans, point ne sera nécessaire de la leur défendre, car la soutane qui autre
fo is, soit par ignorance, soit par bêtise était si respectée, sera tellement méprisée, 
qu'ils la poseront d'eux-mêmes et n'oseront plus sortir en soutane». 

Ce t rucu lent ant iclérical se trompa it. V ingt ans après, soit en 1927 , la souta
ne était toujours portée. Elle était aU contra ire plus respectée qu 'autrefois et les 
prêtres n 'entendaient plus à leur passage dans la rue des croassements imbéci les, 
parce que pend ant la guerre 1914·18, le c lergé français ava it démontré sa géné
rosité et son patrioti sme. 

Ce n'est , qu'après Vat ican Il, en plei ne p aix rel ig ieuse , sous une Républ i
que des plus libérales, que les prêtres du diocèse de Bordeaux, comme dans les 
autres diocèses , déposèrent « d 'eux-mêmes» la soutane précip itamment , comme 
si elle leur irritait la peau . M ais voi la qu 'aujourd 'hui le nouveau Pape dit aux prê 
tres de Rome, son diocèse : « Le sens de notre vocation doit s'exprimer dans ,'ha
billement. N'en ayons pas honte n, 

Reverra-t -on le soutane en France 7 Si on ne la revo it pas on pourra dire 
qu ' un nouveau ga ll ica nisme est né. 

Jacques RAGOT 

(1) L 'Aquitaine, année 1893. page 523 
(2) " L'&nflnl et la Vie familiale SOus "Ancien Régi me _. par Ph. Aries 
(3) L' Aquitaine du 30 Juin 1905 
(4 ) A .H .G. Tome 49 
(5) A. D.G. G. 277 
(6) A .D.G. G. 589 et G 577 
(7) L' Aquitaine du 16 janvler 1875 
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Gujan en 1804 

Vu par l'instituteur Dailleau 


et le notaire Dunouguey 


Le 28 Fructidor an 11 (août 1803) )e préfet de la gironde envoyait au citoyen Dai!

leau, instituteur à Gujan la circula ire suivante : (, 

Citoyen 

On vous désigne comme très capable de répondre aux questions que renferme le 

tableau cl-joint. Votre zèle pour le bien pubfic égale. dit-on, vos lumières. Vous 

allez en fournir la preuve. 


Vous savez que chaque département doit faÎre sa statistique et l'adresser 
au gouvernement. Divers obstacles ont retardé jusqu'ici cette importante opéra
tion; le principal est le défaut de sujets capables d'en fournir les éléments. Cette 
difficulté n 'existera point dans votre commune; puissé-je trouver ailleurs les mê
mes ressources ! 

L 'exactitude est le premier mérite des notes que je vous demande: ne con
sultez que votre cœur et vos lumières, et que toute autre considération d'intérêt 
local 0\1 personnel soit exactement bannie. On distinguera facilement les écrits 
où régnera l'impartiale vérité 

Je vous salue 

Ch. DelacroilC 

Le tableau joint comprenait quatre parties : topographie , etat des habitants, agri 
culture, industrie, cornportantchacune de 7 à 13 questions. 

Le 17 Br umaire an 12 (octobre 1803) une nouvelle circulai re était 'adressée 
par le préfet au citoyen Dailleau , inst it uteur à Gujan . Le préfet lui disait entre 
autres: «( ".Vous m'avez été désigné, citoyen comme pouvant fournir des rensei 
gnements particuliers sur la Commune de Gujan, avec le citoyen Dunouguev .... 
Votre zèle pour V concourir n 'est point équivoque et si les renseignements que je 
vous ai demandés ne me sont pas encore parvenus, je dois en attribuer la cause 
aulC travaulC de la saison, qui absorbent loute l'attention des propriétaires. 

. . . . La statistique dont je m'occupe, n'a pour objet que de procurer une des
cription de la France, qui soit plus détaillée et moins incomplète que celles qui ont 
paru à ce jour . La géographie, l'économie politique, l'agriculture, le commerce, 
l 'histoire naturelle et civile, les sciences et les arts en général retireront des avan 
tages réels de l'exécution d'une pareille mesure . 
Pour la rendre plus fructueuse, j'ai cru devoir joindre aulC tableaux déjà publiés 
quelques questions supplémentaires... 11 

Pou r f ini r, le consei l ler de préfecture Dufort . remp laçant le préfet absent 
demandait que les répon ses lui parviennent dans un délai d' un mois. 

Celles de Gujan ne lu i parvinren t que quat re mois plus tard. DunQuguey 
et Dailleau indi quèrent le pourquoi de ce retard dans leur lettre du 30 Ventose 
an 12 (février 1804): « 

Citoyen Préfet 
Nous avons l'honneur de vous adresser les réponses aulC questions qui sont pro
posées aulC tableaux sur le statistique relativement à notre Commune. Depuis 
longtemps nous eussions fait cet envoi si les divers particuliers, auxquels nous 
nous sommes adressés pour des renseignements qui n'étaient point à notre portée. 
ne nous avaient singulièrement fait attendre . Nous avons fait tout ce qui a dépendu 
de nous pour répondre sur le tout avec autant de précision et d'impartialité qu'il 
nous a été possible . 

Nous avons l'honneur d'être avec le plus profond respect vos très humbles 
serviteurs . 

Voi ci les quest ions posées et les réponses des ci toyerl s Dai lleau et Dunou
guey 

Premier tab leau : Topographie 

, e) Quelle est l'étendue du territoire de votre commune 7 Quelle est l'étendue des 
terres incultes, montagnes, forêts, bruyères, marais, étangs 7 

La com mune a un myr iamètre en longueur et cinq k ilomètres de largeur. 
Sa longue ur est du Sud au Nord et sa largeur de l' est à l ' ouest. Sa superf icie de 
9792 arpens ou à peu près 5000 hectares. Sa superf icie en ter res incultes est 

de 
8454 arpens ou 4314 hectares en landes rases produisant bruyères. Nul le forêt, 
mara is , ni étang . 

2. ) Quelles sont les diverses natures de terrain et leur étendue: gras, sablonneux, 
à craie, pierreux? 

On reconnait dans cette commune trOis qualités de fonds : le gras, le sa
blonneux et le pur sable . Le premier se lrouve au nord de la oomm une el dans les 
ca rt iers de Testey et de Cantarane . le second au midy dans les cartiers de Haurat , 
du bourg , la Ruade et Meyran ; et le troisième p lus au midy encore de la commune 
et dans les lieux des Campes, pins de Gujan, Bache lle, et vers les pins de M ayran. 
Leur étendue est à peu près ce lle du sixième du territoire de la commune. 

le ) La troisième question portait sur les montagnes et les va llées : leur nom, leur 
élevat ion, leur direction et les minéraux qu'on y trouve La réponse fut : néant 

4" ) Quelles sont les rivières ou les ruisseaulC ; leur nom, leur direction, leur utili 
té pour l'arrosage, les fabriques ou la navigation? 

Nul aut re que celui conn u sous le nom de ruisseau du moul in du bOUJg , 
très peu conséquent , à sec la ma jeure partie de l' année. SUTlout dans sa partie du 
midy . Son cours est directement nord et pran Isic) naissance à un quart de lieu au 
dessus du bourg et dans le lieu appelé « La grande craste, il se dégorge dans le 
bassin. Ses eaux qui ne sont ni abondantes ni rapides ne peuvent êt re uti lisées 
pour aucune fabrique, à peine le moulin à eaux qui y est baty dessus tourne-t -i l 
l 'été . 

5" ) Quels sont les torrents, leurs dangers .. . etc? 
Quels sont les anciens monuments romains, gothiques.. . etc? 
Quelles sont les anciennes traditions qui peuvent être relatives Il la commune... etc 

Nul , autre du moins que l'on ne califie torren, les gros de mer aux équino
xes qu i t rès ordinairement causent de grands ravages aux digues des propriétés 
qui bordent le bassin, dont la valleur ne peut être apréciée que par des terrassiers 
Pas de monuments gautiques (sic), ni médai lles . La tradit ion de la commune ne 
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nous a Jamais été connue et ses premiers habitans faisaien t part ie sans doute de 
ceux qui les premiers aussi habitèrent La Teste de Buch . 

6e
) Quelles sont les routes qui abo.utissent à la commune•.. etc ? 

Il en est deux, la prem ière qu i de cette commune conduit à Bordeaux et à 
La Teste, et l ' aut re qui conduit à La Teste et au Teich. 
La prem ière est situ ée au midy de la commune et l'autre au nord et à peu près dans 
le centre, toutes les deux éga llement ut il es, soit pour les rel ations commerciales 
ou pour les communications de commune à commune et les t ransports des dan . 
rées . Douze cents francs suf isent à leur entret ien annuel pour les réparer actuel · 
lement , parce que déjà on Vfai t que lques dépance pour les amél iorer. 

7") Quelle est la situation des forêts ou bols communaux? 
Il n'y a pas dix ans qu' il exi stait \Jne fort bell e pièce de pignadar , contenant 

hu it cents journeaux, formant un commu nal d' une section de la commune appellée 
Mestras et Mestrassau, mais la l issance que se donnèrent quelques individus 
inquie ts et t urbu lans, dans le temps affreux de la Terreur , f ut b ientot cauze de la 
dévastat ion tota ie de ceUe pièce de pignada r, qui touchai t au moment de donner 
un reven u immance . M ain tan t nul arbre débout et les dévastateurs se sont exc lu· 
sivement empar é des fonds qu 'i ls défr ichent journellement. 

Sc) Quel est le nombre de maisons formant l'enceinte de la commune, des habita
tions éparses, des édifices publics 7 

279 maisons ' 2 hab itations éparses, l'une appe lée La Hume et l 'autre la 
ferme Nézer . Nu l édifi ce pub l ic que l' ég lise . 

S" I De combien de feux la commune était elle composée avant 17S9... Quel était le 
montant des contributions qu'elle payait. ,taux des redevances seigneuriales ... ? 

398 feux. Les contribut ions mon taient à la somme de 3369 fr ancs. Les rede 
vances cidevant se igneur iales étaient pour le vieux fonds d'un sol et de la moitié 
d' une poule, compris égal lement un voyage appe llé « bian » que les propriétaires 
de chevaux étaient tenus à faire pour le seigneur dans la v ille de Bordeaux, une 
corvée à bœufs pour ceux qu i en avalent et deux (corvées) à bras pour les autres 

art iculiers 
Les nouvelles rentes avaient été portées à 5 sols par ar pen et une paire de 

chapons., avec la corvée cidevant rappe lée. La disme était prise au selxi ème et 
les lots et ventes au douzième. 

10') La question na 10 était: « Combien V avait-il d 'hospices dans la commune... 
époque de leur fondation ... revenus .. . etc» 

Comme pou r la quest ion N° 3 la réponse est ; néant. 

11 0 
) Combien y avaÎt-ii d'églises ou chapelles? Combien de prêtres V étaient-ils 

attachés') Combien reste-t-il d'édifices conservés au culte et dans quel état se 
t rouvent-Ils? 

Une ég lise très vaste et très belle, dans le meilleur état possible , ayant 
t oujours été respectée des habitans ; deux prêtres y étoien t attachés 

Il 

SECOND TABLEAU : ETAT DES HABITANTS 

,e ) Quel est le nombre de familles domiciliées dans la commune ... de bourgeois... 
paysans, négociants, marchands .. . mendiants, etc, 

I l y a 400 fami lles, aucun bourgeois , 200 ménagers c'est-à-di re familles 
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cultivant leurs p ropr iétés eux-mêmes, 16 cul ti vant la terr e d 'autr ui , 40 paysans ou 
individus, 82 hommes et femmes qu i se louent à l'année. Poil1tde négociants , mais 
13 marchands ayant bouti que et 50 art isans 

Ces artisans sont charpenti ers, menuisiers , forgerons , maçons, tonneliers, 
scieurs de long , cor diers, t ai lleu rs d'hab its , boulengers , cordonn iers et sabotiers. 
Une partie de ces art isans manq uant d 'ouvrage de leur état et ayant à eu x du bien 
leur appartenant se livrent par temps au x travaux de l 'agr iculture et à f aire la 
pêche dans le bassin . 
Mendiants et errans nous n 'en avons aucun . La commune a ses pauvres que les 
personn es les p lus cha ri tab les assislem au besoin. 

2e ) Combien V a-t-il de médecins, chirurgiens, pharmaciens et sages femmes ... 
ete? 

Il v adans la commune aucun médecin, mai s deux chi ru rg iens qui sont 
Jacques Garnon et Jean Frix Bezian . 

Le premier a commencer à travailler en seu l depu is Germinal an 4 (mars 1796) 

et a étudié en prem ier lieu à Parentis département des landes, depuis le 14 mars 

1784 jusqu 'à 1787; aBordeaux depu is 1787 jusqu'à 1790, et à Paris so it aux diver· 

ses écoles de chirurgie et de médec ine dep UIS 1790 jusqu'à 1792 époque d' une 

commission d u m in istre de la guerre qui le nom me chirurgien aux hopitaux am · 

bulens de l'armée des Pirennées occ identa les ou i l resta jusqu'au 1·' Ventose , 

an 4 (février 1796) . 

Le second a commencé à t rava ill é en seul depuis 1795 (8 septembre) époque de son 

retour de l 'armée des Pl rennées occidentales où il était en qual ité de chi rurgien 

Il a com mencé ses ét udes à Bordeaux en 1778. 

Nous avons trois sages-femmes qui sont ; Mar ie Dalsson , M arg uer ite Daycard et 

M ar ie Desgons . La première a commencé fi exercer l 'art depuis 1783 (8 septembre) 

e lle a fa it ses études à Bordeaux . La seconde exerce depu is 1785, elle a étudi é à 

Bordeaux . La troisième exerce depuis 1787, elle a fai t ses étu des à La Teste et 

aBordeaux . 


30 ) Combien d'hommes de loi ... notaires .. . etc ? 
Dans la commune i l n 'y a points d ' hommes de lo i, mais seulement un no · 

taire: M athieu D unouguey, dont l ' office est créé depuis 1731 sur la tête de Du· 
boscq sont (sic) Grand Père . 

4°1 Combien de maisons d'éducatÎon, d'écoles gratuites, de maîtres ou maitres
ses d'école_ .. etc? 

Dans la commune i! ya une maison d 'éd ucation et un maître d'école primai 
re , Dailleau fi ls , qui exerce l 'état d'IOs1i tuteur depuis le 21 thermi dor , an 2, de la 
Républ ique. Il enseigne à lire, écr ire et compte r ; il montre le calcu l décima le el 
la théorie du nouveau système métr ique . Ayant 60 élèves i l prend pour chaque 
externe 9 .. . 15 . .. 18 .. . et 24 frs par an , 
Il n' y a point d'écoles gratuites, de maîtresses d'école, de domestiq ues , d ' élèves 
à la pension , ni à la demi -pension. 

5 t ) Combien y a-t-il de militaires existant au service, retirés, .. . de requ isitionnaires 
et de conscrits ? 

Nous n'avons qu'un militai re exist ant au serv ice qu i est lieutenant d 'u ne 
compagnie de grenadier , puis cinq réqu isi t ionnai res et conscrits et quinze ret irés, 
dont un pensionné qu i fai sai t partie du cidevant corps roya l de la Marine. 

60 ) Cluel est le prix des choses nécessaires à la vie, loyer, pain, viande, vin, divers 
legumes et bois de chauffage? 

Les pr ix des loyers sont depuiS 12 Jusqu 'à 60 francs. On paye la l ivre du 
pain 22 centimes et demi , la viande 40 centimes la petite l ivre ... , le v in 60 centi mes 
le pot et le bois de chaufage 7 francs la charretée . 
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e 

) Quelles sont les maladies les plus ordinaires dans la commune? temps de l 'an
née ou elles arrivent? 

a) Les maladies les plus ordinaires dans l'automne et l'hiver sont: 
Le catharre inflamatoire, la pér ipneu monie, les rhumes, l'esquinancie (1), les flu
xions érésipélateuses. 

b) Dans le printemps et l'été sont: les catharres, les affections scorbuti 
ques, les fièvres bilieuses, les hu morales , les engor'gements ganduleux , les flu
xions érésipélateuses, comme aussi cette maladie (connue) sous le nom de « cachar
de » endémique dans cette commune. Bézian , officier de santé, nous dit avoir four
ni un M émoire à la Société de M édecine de Bordeaux au sujet de cette dernière 
maladie . 

S-) Quel est le calcul approximati f des ravages de la petite vérole ? <Ànnait-on 
l'usage de l ' inoculation et de la vaccine? 

On peut porter l ' effet destructif de la petite vérole du huit au neuvième. 
On pratiquait l'inoculation avant la vaccine , mais depuis deux ou trois ans cette 
dernière est seule en usage. 

III 

TROISIEME TABLEAU : AGRICULTURE 

,. ) Quelle est la quantité de terreins cultivés en bois. bled, seigle .. .etc ? 

Bois (jeunes pins) : 351 arpents ou 179,2625 hectares 

Bled: 125 arpents ou 63.8400 hectares 

Bled seigle: 380 arpents ou 194.0636 hectares 

Jardi ns : 10 arpe nts ou 5.1072 hectares 

Prairies: 112 arpents ou 57 ,2006 hect ares 

Légu mes : ceux qui ont quelque peu de ja rdin en cultive pour leur petite provision
seulement 

Arbres fruitiers: on en cultive un très petit nombre dans les jardins . 

Point de chenev is. 


Se) Quel est le produit de chacune de ces récoltes en nature, en argent? 
Les arb res pins ne donnent encore aucun revenu. 

Les terres en bled p rodui sent . l'ann ée commune, à peu prés: 
500 boiseaux - 9000 francs 
Les terres en b led seigle produisent: 
8000 boisseaux - 30 000 francs 
Les prairies produisent : 
1400 qui ntaux- 5600 francs 
Les vignes produisent 800 barri qu8s - 33600 francs 

9") Quelle est la quantité de terreins défrichés depuis 17S9 ? 
97 particuli ers de la comm une ont defri ché 173 arpents dans les commu 

naux. 

4 &) Quels sont les fra is de chaque genre de culture ou de récolte .. . ? 
Comme nous n 'avons pas assez de bétail pour faire le fumier nécessaire 

pour fumer nos terres, on se sen des ter rea ux ou terre grasse mellée avec du jonc, 
et une certai ne herbe que nous appe lons (i ra isin de pred ») qu 'on prend au déclin 

(1) Violente In llammatlon des a m-~!ldales 
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de la mer dans les p rés salés. Ces ter rea t).~ ne produisent pas le même effet que le 
fumier, quoi qu' i ls ne restent pas d 'être fort couteu x pour les propriétaires qui 
s'en servent. 

Les bouviers sont employés avec leurs bœufs et charretés pour les trans
ports de ces terreaux ; deux femmes sufisent à la préparation de ces terres pour 
chaque bouvier. Il n'est pas aisé à se fixer sUr la quantité des charretées qu 'on en 
prend tous les ans, mais on peut à peu prés compter sur 1500 à 2000 charretées . 
On emploie pour les transports et pour tous les labourages qu'on fait pour la pré
paration de ces terres, avant et lors des ensemencements, 650 journées à bœufs , 
et à peu près 3750 journées de femmes et enfans pour diverses façons qu'on y fait 
pendant l ' anl1 ée. Il faut 31 boisse8ux de bled pour la semence de ces terres. 
Ceux qui ont du bétail fument ordinai rement ces terres en seigle tous les deux ans 
(avec) du fumier de brebis. Ceux qui n 'ont pas du bétail pour faire du fumier sont 
ceux qui ne récoltent pas autant que les autres et c'est une grande partie des pro
priétaires de ces terres, aussi n'ont- ils que très peu de récoltes. Presque toujours 
à ces derni'ers les frais excèdent leurs revenus . 

On emploie à ces terres aux environs de 800 charrettes de fumier de brebis 
tous les ans. Ce fumier se vend 5 francs la charretée. Il faut 1800 journées à bœufs 
pour les transports de ces fumiers et pour tous les labourages. On observe qu'il 
ya des parcs construits si en avant dans les landes où les brebis vont coucher par 
temps de l ' année qu'i l y faut pour les transporter sur les terres à ensemencer une 
journée pou r chaque charretée. 

Il faut également 11400 journées de femmes et enfans pour diverses façons 
qu'on donne au bled seigle. 190 boisseau x sont employées pour la semence . 

Nous n'avons pas de prai r ies qui puissent se passer de fumier , au contraire 
il nous les faut f umer tous les ans, et même , si le temps se trouv e sec le mois de 
floréal, une part ie d'icelles ne rapporte presque rien ou peu de chose. On ne peut 
guère se f ixer sur ce qu'i l en coute, soit pour les fumer , faucher et semer, mais 
nous estimons à peu près à 4000 frs tous (es ans. 

Les vignes 
Nos vignes doivent être fu mées tous les 4 à 5 ans. Néanmoins celles qui se 

trouvent plantées dans les meilleurs fonds de la commune ne doivent pas l'être 
si souvent. Ma is ce lles qui se t rouvent dans les terres sablonneuses sont plus mai · 
gres et résistent moins au x chaleurs de l' été et sont pius sujètes à geler que les 
autres . On fume la p lus grande partie de nos vignes avec des terreaux gras qu'on 
prend aux préds sal és et qu'on mèl e avec du fumier ou du jonc. Nous portons les 
frais, soit du fumier et tran sports, soi t pour autres frais de vendanges à la somme 
de 6000 francs et à peu près 3 600 j ournées de vignerons pour le taillage et épam
prages, et 22 000 journées des femmes et enfan ts , pour toutes les façons qu 'on 
fait tous les ans à la vigne. 

Se) <Àmbien d 'arpens de terre avait on consacré il la culture de la vigne en 17S9 ? 
combien en cultive-t-on aujourd ' hui. 

D ' après les états de section , on cultivait en 1789 , quatre cent vingt deux 
arpens de v ignes de tout âge . A ujourd'hui on n'en culti ve que trois cent soixante 
arpens. Les vignes aya nt gelé pendant trois années de suite, plusieurs particuliers 
ont été obligés de les faire arracher. 
6e ) Quelle quant ité de vIn produit annuellement votre commune? Quelle est sa 
qualité, son prix. son débouché? 

On récolte annuellement au x env irons de 800 barriques de vin, excepté 
les trois dern ières années. Les v ins sont naturellement bons si on laisse bien murir 
les raisins et qu 'on les cond itionne bien. Le tonneau se vend de 140 à 200 francs. 
On peut fixer annuellement le pr ix de cha que bar rique à 42 francs. 

Nul autre débouché que celui des caba retiers de la commune. 
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7') Quel nouveau genre de culture a-t-on introduit? 
Nul autre que celui de tous les temps qui est en usage. 

8') Quel est ,le prix des journées d'hommes, de femmes, d'enfans, des bêtes de 
somme, des charrues . .. ? 

On paye la journée du vigneron: 2 francs, celle du brassier : 1,25 F. La 
journée de femme: 75 centimes, celle d'enfan: 60 centimes. La journée à bœufs , 
7 francs y compris le diner qu'on donne au bouvier, qu i a été d'usage de tout le 
temps. 

9') Quel est le nombre de bras employés à l'agr i c~lture ? 
On peut à peu près compter sur 800 hommes, femmes et enfans, On obser

ve que la majeure partie des hommes de cette commune sont marins, et l ' autre 
partie sont voués à l ' agriculture, aux arts et métiers et que ce sont les femmes qui 
font presque tous les travaux dans les champs , excepté le labourage et le taillage 
de la vigne . 

la') Quel est le nombre de charrues trainées par des chevaux, b œufs et mulets ? 
On ne se sert point dans la commune de chevaux ni de mu lets pour le labou

rage mais seulement des bœufs dont il y a 34 paires 

11') Combien d'ani maux destinés à l 'agricultu re .. .leur valeur en numéraire, leur 
produit en argent, leur produit en nat ure .. . ? 

Nombre 
Valeur en 
numéraire 

Produit 
en argent 

Produit 
en nature 

Bœufs 

vaches 

brebis 

chèvres 

68 

35 

6400 

312 

10000 frs 

1000 frs 

25000 frs 

780 frs 

2000 frs 

150 frs 

8760 frs 

75 frs 

136 bois. de seigle 
(4 boisseaux la paire ) 

10 veaux (15 f pièce) 

1000 agneaux 
96 quintaux de laine 

50 chevreaux 

\1 faut soustraire du produit que donnent en argent et en nature les 6400 
têtes de bêtes à laine, ce qu'il ell coute par an aux propriétaires pour la garde des 
dits troupeaux, ce qui n'est pas moins de 12 boisseaux de bled seigle et 100 francs 
en argent pour un troupeau de 200 têtes de ce bétail, sans compter les accessoi 
res. Il en a it (sic) de même des vaches, à ce dern ier il est bien sur que le fra is qu 'on 
fait du gardage et de leur entretien excède le revenu. 

12') Quelle est la quantité de ces denrées nécessaires à la consommation de la 
commune? 

Les bouchers de cette commune tuent tous les ans aux environs de 40 bœufs 
et vaches, 40 veaux et 500 moutons qu'ils achètent dans la commune et hors com
mune. On tue tous les ans 200 agneaux et chevreaux. 

13' ) Dans quel marché transp orte-t-on les productions excédant la consomma
tion? 

Nul excédent. Au contraire la Commune a besoin de se pourvoir ailleurs 
d'une partie des objets qu'elle a besoin pour sa consommation. 
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IV 

aUATRIEME TABLEAU : INDUSTRIE 

1") Quelles sont les fabriques en activité dans la commune? 

2') Ouels sont les bras qu'elles emploient...etc ? 

3') Donner des détails sur les fabriques de soie, d ' étDffes de laine et de talles ., 


Réponse à ces t ro is questions ' Il n'y a aucune espèce de fabrique dans la 
commune. 
4") Quelles sont les foires, les marchés de la commune ...etc ? 

Il n 'y a dans la commune aucune fo ire, ny marché. 
S") Quels sont les marchés oilla commune s' approvisionne? 

A Bordeaux 
6') Combien V a-t-il de charrettes, chevaux et mulets employés à l'exportation des 
denrées de la commune ...etc ? 

Nulle autre exportat ion que cel le qu 'on fai t du poisson de la mer, huîtres 
et autres coquilages, qu 'on pèche dans le bassin d' Arcachon dont 10 bouviers avec 
leurs bœufs et charrettes et 36 chevaux sont emp loyés au tr ansport de ces objets 
qui se font à Bordeaux et au retour on charge d ' autres objets pour l ' importat ion 
et approvis ionnement de la commune. 

v 

QUESTIONS SUPPLEMENTAIRES 

,.) Quel est le caractère dominant des habitants de votre commune ? sOnt-ils ro 
bustes ...etc ? 

Caractère doux, aimant , hosp ital ier , sensib le et reconna issant , robuste , v if. 
laborieux, ingénie ux et pour l'art de l'agricu lture et cel ui de la pèche, auquel la 
majeure part ie s 'est adonnée de tous temps . 

Les femmes surtout excellent dans les travau x des ter res , et part icu lière· 
ment des v ignes, qui sont cult ivées et toujours aussi propres que leurs j ardins. 

Il ait peu de femmes , qui indépendament de la manière dont il faut faire en 
temps utile les façons en tout genre de cu lture, ne sache aussi parfaitement bien 
tailler un pied de v igne . 
2' ) Quels sont les mœurs. habitudes, coutumes, fêtes singuliers, amusements 
remarquables, p réjugés bizarres? 

Mœurs bonnes et rég uli ères, pas de fortes passions, beaucoup de religion 
sans fanatism e, beaucoup de sobriété . Il est rare de voir un hom me p ri s de vin, 
malgré que leur constante habitude à quelqu'un d 'eux soit d 'al ler boire à l'au
berge les jou rs de f êt e . Bon f ils, b ons maris et citoyens paisib les. 

La fête de la Saint -Michel Qui se célèbre tous les ans le 29 septemb re , ou 
le 6 vendemiai re, est assez singul iaire et étonnante , so it tant pour la grande 
afluance du monde qui s'y rend Que par la cérémonie bizarre qu ' y font ceux qui 
y sont venus par dévot ion . Ils font d 'abord neuf tours autour de l'autel et du saint 
pour lequel ils déposent ensui te un cadea u en argent, bougie, ou de pet ites che
mises garnies de dentell es, dont la bauté dépand de la fortune de la femme qui 
fai t la dévoti on, car i l est rares de voi r les hommes se joindre à elle . A utrefois cette 
cérémonie se termina it en faisant passer un enfant par un trou p ratiq ué dans l'é 
paisseur du mur. qu i étai t reçu en dehors par une personne qui a son tou r le f ai· 
sait repasser jusqu 'à neuf fois , mais ce trou a été fe rmé il y a a peu pr és trente ans 
par les ordres du curé d 'alors. 
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3e ) y parle-t -on un patois par ticulier ... ? 
Le patois est à peu près celu i que l i on parle à Bordeaux . 

40 ) A combien s'élève la population aDtuelie de la commune en hommes, femmes 
et enfants : 

1650 hommes. fem mes et enfants 

Se ) y existe-t -il des centenaires_ .. ? 
Nul et très rare d'y voir des octogénaires 

6e ) Quels sont les insectes, les veTS, les poissons, les animaux sauvages les plus 
remarquables . .. etc } 

Les chen illes et !e barbot bleu sans être fort remarquables sont très préju
diciables aux réco ltes et surtout à celle de la vigne. Car ce dernier après s'être 
nourri de fe uil les de vigne dépose un œuf dont i l naît une ch en ille noi re qui à son 
tour ronge la m anne et la pousse . On les détruit en les ramassant à tous les 
pieds de vigne da ns des petit s sacs. 
Le seul ani mal sauvage que nous ayons ici, c 'est le loup qui s'est furieusement 
multipli e depuis quelques années et fair de grands ravages aux troupeau x de 
brebis. 

7e ) Quelles sont les plantes rares ... venéneuses ... utiles? 
Nu lle qu i soit encore connue 

Be ) Quels sont les insects qui attaquent plus particulièrement la vigne et le blé.. . 
etc? 

Répondu à la six ième. 

9" Quels sont les espèces de raisins ... dire si ces cépages sont connus sous un au 
tre nom dans les environs .. . si on pourrait en croiser les ordres par la greffe ? 

Le p ignon, grand et petit; le bequin ; l' enradjat ; le chalosse, le pique 
poulie , le bandoLJ x berdet ; le séme l ion. 

On ne sa lt pas le nom que ces cepages ont aux env irons de Bordea ux, mais 
i l est certa in qu' il peut se mul ti p l ier el en croi ser les or dres par la greffe. 

100 ) Quelle est "espèce de raisins que l ' on cultive avec le plus d'avantage .. . ètc? 
En blanc: le bequin , l ' enrageat et le semel ion ;en rouge: le petit et grand 

pignon et le p lan d 'A lès . 

11 0 ) Quelles sont les circonstances les plus favorables au succès de la vigne et à 
la qualité de la vendange .., 

Depu is quel ques temps on a rema rqu é que cell e de planter les vignes à 
jouales (1) ét ait la première la plus favorab le à leur succés , mai s ici par une vieille 
habitude on continue de p lanter en plein ; cependa nt l'expérience nous a s ufisa 
ment appris que les fortes chall eu rs fai saient infi nim ent p lus souffrir les v ig nes 
plantées près à près que celles qui étaient plBntées à une certaine d istance, ou qui 
se trouvait pres d ' une terre labourable. 

12-) Quelle est la nature particulière de ces vins, se conservent Ils facilement... ? 
Les vi ns de cette comm une sont très couverts et d ' une bonne qua lité, pour

vu qu ' ils ne so ient pas p rès maturés el que d' ai ll eurs on les conditionne bien. 

13') Fait-on des eau" de vie ... ? 
On ne fait pas d 'eau de v ie 

14<) A -t-on analysé les eaux des puits et des fontaines? 
On n'a pas annalisé les eaux des pui ts ni des fontaines , ma is elles passent 

en général POlJe être bonnes 

Il) en dialecte local: platebande de vignes 
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1S') Quelles sont leu rs qualités ? 
Un peu ferrug ineuse et minérale . 

Après réception de ce Mémoire le préfet Delacroi x écrivi t au citoyen 
Dailleau : 

« Parmi les réponses que j'ai fait r épandre dans ce département j'ai remar
qué avec sa tisfaction le M émoire que vous avez bien voulu m'adresser sur la com
mune de Gujan , 

ReceVez mes remerci ements pour ce curieux et intéressant travail. Les 
recherches va riées qu'il contient seront d'utiles matériaux pour la statistique de 
la Gironde. Si l'importance de cette opération dont je m'occupe était sentie dans 
toutes les communes par des personnes qui, comme vous, citoyen, réunissent le 
zèle aux lumières, on jouirait alors d'une description étendue de ce département». 

(B ,M .A . - Fonds Rebsomen) 

N.B. : 
t·) Mathieu Dunouguey fut not aire il Gujan de 1783 il 1812 et le prem ier maire de Gujan (1790-1791) . 
il étai t marié il Marguer i te Malebat et mourut au bourg ou il habitait le 19 février 18t2. âgé ~e 50 ans. 
2') Pier re Dai l leau instituteur . ne il Gujan etait fils de Bernard Dailleau. forgeron, qui fut officier muni, 
Cipal dans la mun ic ipali té de Jean Gaston Caupos 11793), et de Marguerite Pan. Il décéda , le 12 août 
1825, étant membre du Conseil municipal , agé de 57 ans. Son père , Bernard , mourut, le 30 octobre 
1825, âgé de 80 ans et sa mère, née à Gujan , le 1" novembre 1830 âgée de 93 ans. 
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La cansou Oceane 

u lou planh 

de la gran ma 

Hilhe d ' irnmensitat liquide , 

Enorme bagueyre, rapide. 

Sur lou sable, én t' e.scroulén, 

Fenisse's, én te desrou lén , 

Lou loung de la coste Atlantique , 

Randes de dùnes é de lacs 

A nén de Bayoune à Soulac 1 


Tous roulets, én atér issén, 

S'escrase'n dab tan de biou iénce 

Que lou brùyt hayt, ba grandissén, 

Roumpén, de la nùyt, lou si lénce. 

Soun rit me, p régoun , esmabén, 

Casse toute mélancoulie 

E soun éco, pure armounie. 

Coumbie à l'escouta , sOLlbén , 


Aquet éco dén la nu'{1 resoune . 

Coume la cloche dén l' er pur , 

D'esmabude, moun co f r issounne 

A lou percèba dén l 'asu r . 

Lou téms, parèch loung à l 'atténde; 

Quoàn bén , qua u p lesl à l'enténde 

S'es liua à sou n d iapasoun 

E troubla di nqu 'à ma resoun 


Tu , q 'ès la cansou océane , 

Arr ibe 's tout dreyt dou couban, 

Prenàn, coume ùn er de sardane . 

Toun charme ès mey enayrejan, 

Qu ' une alegréte biou lounade. 

0, ta musique ès encantade 

E, de l' escouta dab t'erbou 

Te souli gne moun fid èl amou 1 


A mic, poète d' Aquitane 

Escoute la bout s océane, 

Neuchude sur lou Iitourau , 

Escoute, soun planh mLlsicau . 

A emprégnat m OU june ad je 

De soun ensabal léngadje . 

Counécheras l ' encantemén, 

E biuras d' agradi us mOLl méns ! 
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La chanson Océane 
ou la plainte 


de la grande mer 


Née de l'immensité l iquide, 

Houle énorme et rapide, 

Sur le sab le, en t'écroLl lant, 

Tu t ermines en te déroul ant, 

le long de la côte At lantique 

Bordée de dunes et de lacs 

A llant de Bayonne à Sou lac 1 


Tes roul eaux, en atterr issant, 

S'écrasent avec une tel le vio lence 

Que le brui t fai t, va g randissant , 

Rompant, de la nui t , le si lerTee 

Son ryt hme, p rofond, émouva nt, 

Chasse toute mélancolie 

Et son écho, pure harmonie, 

Convie â l 'écouter souvent . 


Cet écho, dans la nuit résonne 

Comme la cloche dans l 'ai r pur, 

D'émotion , mon cœu r frissonne 

A le percevoir da ns l 'azu r. 

Le temps paraît long à l 'attendre , 

Quand i l vient , quei pl ais ir à l' entendre 

S'élever à son diapason 

Et troubler jusqu ' à ma raison 1 


Tu es ia chanson océane, 

Arrivant , tout droit, du couchant, 

Prenant, comme un air de sardane, 

Ton ch ar me est plus enveloppant 

Qu 'une al lègre violonnade. 

Ou i , ta musique est enchantée . 

El , de i' écouter avec ferveur 

Te souligne mon fi dè le amour 1 


A m i, poète d'Aqu itai ne, 

Ecoute la voi x de l 'Océan 

Née sur son linoral , 

EcoLlte sa plainte musicale . 

Elle a imprégné mon enfance 

De son ensorcelant langage. 

T u connaîtras l 'enchantement 

Et v ivras de délicieux moments. 


Felix CAZAUVIELH, 

de Lanton 


BATAILLE 

POUR UN MISSEL 


Les faits ci -dessous exposés sont tirés du journal « Le Mémorial Bordelais » 
du 17 ju ill et 1841. 

«( Le cur6 d ' Andernos, M. R., lit -on dans ce journal, voulant pour la fête 
locale d' une commune voisine aller dire la messe dans la garenne d'une riche pro 
priété, obtint de l'archevêque la permission de se servir des objets du culte 
d'Andernos »), 

« Le M émorial Bordelais Il en ne nous donnant ni le nom de la commune 
voisine, ni c.e lul de la ri che propriété, nous ob lige à un pet it travail d 'éxégèse 
A rès , en 1841, n'étant pas encore érigé en comm une, les deux seules corn munes 
vraimen t voisines d 'Andernos étai ent Lège et Lanton. La fê te pat ronale de cette 
demière se célébrant le 15 août, (1 la commune voisine), ne peut être Lanton , mais 
doit être Lège dont la fête patronale était fi xée au 29 jui n. « La riche propriété» 
serai t alors le ch àteau d ' Arès dont M Allègre étai! à l' époque le châtelain (1 ). 

Donc le mati n d u 29 jU ill 1841, le cu ré d'Andernos se préparant à all er cé lé 
brer la messe dans la garenne du château d' A rès don na l' ordre à son domestique 
d 'empaqueter les objets et ornements nécessai res et de les apporte r au presby 
tère . Un quidam au courant de la chose et ayant envie de s'amuser fa it alors le 
tour des cabarets déclarant qu 'on venait de p il ler l 'ég lise St-Eloi . 

La rumeur se propage, les femmes , t oujours prêtes avant les hommes pour 
défendre " église, s ' arment de fourches et de bâtons et . au nombre de quatre 
vi ngts se rendent à Saint-Eloi où elles pénètrent, constatent que le missel n'est 
pl us là et apprennent qu 'il a été emporté au presbytère. Grande est leur colère . 
E lles se rendent au presbytère et la fille L., se fa isant le porte parole de la troupe 
déclare que le m issel ne doit pas quitter Saint -E loi et qu ' il faut l 'y rapporter . 

Le cu ré essaie de fa ire comp rendre qu ' i l a l 'a ut or isation de l 'a rch evêque , 
mais sa voix est couverte par les cr is. On le menace, il t ient bon , refuse de rappor 
ter le m issel et se barricade ch ez lu I. 
N'ayan t pas réu ss i il enfoncer la porte, les fem mes décident d'effectuer le b locus 
du presbytère pour empêcher le cu ré de partir pour Arès avec le missel. 

Malgré t out le curé réussi t à faire passer un b i llet des1 iné au maire. Ma is le 
maire est absent , son adjoi n t aussi, fi nalement le b illet parvient au com mandant 
de la Garde Nationale . 

M onsieur P., monte â cheval et , accompagné d 'un ami éga lement à cheval , 
suivi de quelques hommes à pied , va droit au presbytère. Les assiégeantes le 
l'ecoi vent t rès mal , certaines brandissent un couteau, toutes refusent de se retirer . 

. Une idée vient alors à M. P. il demande au curé, excédé de ce siège, qui du
re déjà depuis près de cinq heu res , de lui remett re le missel. Le cu ré s' exécute; 
le comm andant de la Garde Nat ion al e montre le misse l aux f emmes, déclare qu ' il 
s' en rend responsa b le et qu 'il l'emporte chez lui . 

Le m issel ne qui t tera donc pas Andernos. Les femmes ont gagné. Elles ont 
le tr iomphe m odeste et se d ispersant sans faire de bruit. 

Nous dédions cette histoi re à Madame Françoise Giraud, ex sous-secré 
ta ire d' Etat à la cond ition féminine qu i nous a fai t toujou rs r ire quand ell e nous 
par lait de l'i négal ité des ~exes . Quo iq u ' il en soit, i l semble b ien qu' à Andernos, 
n 1841. ce n 'était pas les hommes mais be l et bien les fem mes qu i f aisaient la 

loi . 
Jean de Mouréou 

(1) Les gef15 d'Arès, n'ayant pas d'égli se el étanl piUS près de l'êg1lS9 09 Lège Que de celle dAndernDS, 
Ir!lquenta,enl davanlage ta première. Ils SEl s.entalent beaucoup plus paroissiens de Lège que CI' Andernos 
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Le CHEVAL des LANDES 


1 - ORIGINE 

Tous les auteurs que nous avons consu ltés s'étant occupés de la question , 
sont d'accor d pour dire que la popu latio!"' chevaline qui s'est perpétuée pendant 
plusieurs siècles dans la région , di te «( landaise », était d 'origine orientale . Quel 
ques uns ont précisé qu'elle se trouvai t issue , comme le cheval arabe, d ' une race 
mère dont les docteurs-vétérinaires Piètrement et Sanson , q;;i font autorité en tant 
que zootechniciens, ont situé le berceau dans le Centre de l 'Asie . Piètrement a 
nommé cette race-mère «aryenne », parce que d'après lui ce furent les Aryas qu.i 
la dornestiquèrent les p remiers, et Sanson l'a appe lée « asiatique ». 

Certains auteurs ont été jusqu ' à avancer que les chevaux landais , dont la 
taille était pet ite en raison du m i l ieu dans lequel i ls v iva ient, de la pauvreté des 
pacages qui nourri ssaient la plupart d' entre-eux, étaient les descendants de che 
vaux arabes abandonnés par les Sarrasins après que ceux-ci eurent été défaits par 
Charles M artel, près de Poitiers , en 732. Ceci était d ' ailleurs de t radition loca le . 
Mai s se basant su r des découver tes archéo logi ques, crânes de chevau x, dessins 
ou gravures sur des objets divers, Piètrement a émis l' opin ion q,ue la race cheva 
line aryenne était arrivée en Europe Occ identa le à l 'époque de la pierre polie et 
Sanson a esti mé qu ' à ce moment - là , bien antérieur par conséquent à la conquête 
de l'Espagne et à l ' invasion d' une parti e de la Gaule par les M aures , elle était déjà 
parvenue sur le t erritoire qui constit ue aujourd 'hui la partie Sud -ouest de la Fran 
ce. S' il en f ut ainsi , i l se pourrai t que des débris de la cavalerie sarrasine soient 
venus renforcer une populati on chevaline exist ant déjà. Cependant cette cavalerie 
compren ait , pensons-nous, bien davantage de montures barbes que d 'arabes , 
et les chevaux landais n ' avaient pas le type barbe. 

Ceux exempts de croisement et n 'ayant eu dans leur ascendance aucune 
infusion ou retrempe récente de sang aryen par l' intermédiaire de l ' arabe était 
généralement d ' une taill e ne dépassant pas 1,35 m mais qui variait avec les sujets, 
notamment se lon la part ie plus ou moins fe rtile de l'aire géographique de leur 
race où ils étaient nés et avaient fait leur croi ssance, selon aussi qu 'ils ava ient 
reçu ou non, au cours de celle -ci , un supplément de nour r iture s'ajoutant à ce 
qu'ils trou va ient à brouter . 

Parm i ceux qui v iva ient à l ' état sauvage sur le littoral et pacageaient sur les 
lèdes , et qu 'en Médoc on appelait «( lédons», il y en au rait eu , d 'après les inform a
ions que nous avons pu recuei ll i r , dont la tai lle aura i t été sensiblement supéri eu re 

à 1,35 m, dépassan t chez certains 1,40 m. Cela aurait été le cas des chevaux d u 
Marensin, de grande renommée dans la première moitié du XIX·ml siècle . 
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Il - CARACTERISTIQUES 
D'après les auteu rs de cette époque, les chevaux de race landaise avaient 

la tête large au niveau des yeu x et plutôt courte ; le chanfrei n généralem ent rec
ti ligne, parfo is très légè rement concave ou busqué; l'œil à fle ur de tête, au re 
gard vi f et intelli gent; les oreilles co urtes et très mobiles; l 'encol ure courte et 
plutôt épaisse à la base, parfais légèr ement incurvée à son bord supérieur; la 
crinière bien fournie en cr ins peu gross iers ; le garrot bien sorti ; les épaules pla
tes mais musc léps et ob liques , les for mes sve ltes et le corps plutôt long; le poi 
trail le plus souvent étroi t , le dos et le re in droits; la croupe si m ple , ar rondie, 
assez souvent décl ive, la côte aussi arrondie ; la queue attachée plutôt haut et four 
nie ; les membres f ins , secs, nets et so l ides ; les avant -bras l ongs; les canons min
ces , ainsi que les boulets, mais le tendon fort , ce dern ier souvent garn i de poils 
détachés des canons ; f réquemment les jarrets un peu trop cou dés et la pointe trop 
rentrée en dedans ; la peau f ine; le pied bon et sûr , à la corne dure. 

Chez ce s chevaux, qu 'on qualifi erait de poneys pour la plupart aujourd ' hui , 
les robes les p lus communes ét aient la baie et la ba ie-brune . L'alezane était rare , 
de même que ce lle d 'un no ir franc. La gr ise f ut rariss ime, si elle fut jamais rencon 
trée, sauf ch ez des in d ividus nés au x conf ins des étendues constituant aujourd'hui 
le département du Gers, lo in du littoral par conséquent , OlJ certains la possédaient, 
mais eeux -Ià en général n'ét aient p as de vrais chevaux de lande. 

Formés sous l ' influence des intempér ies, ces pet its ch evaux étaient très 
robustes , de const itution peu accessible à des maladies communes à d'autres 
races moi ns rust iques, et d ' une grande sobriété . Ayant été élevés en liberté, beau 
coup réSistaient farouchement quand on entrep renait de les domest iquer et de les 
dresser, mai s pa r la suite et sau f peut-être de très rares except ions, avec qui les 
traitait bien ils se montra ient doci les, d' un caractère t rès doux. et fa isa ient preuve, 
mis au trava il , d ' une grande énergie, de beaucoup d 'ardeur, que ce f ût alors qu 'ils 
étaient attelés ou montés. Etant extrêm ement résistants à la fati gue, ils étaient 
capables de sou tenir longtemps des allures rapides. 

Cita nt le bétai l sauvage dans sa not ice {( Les Landes et les Dunes de Gas
cogne H, l'Inspecteu r des Forêts C . Gra ndjean a écrit: 

« Les ch evaux ont p roduit la race landai se, race pet i te et rust ique, dont les 
amateurs (l es non-connaisseursl feraient bon marché, ma is qui sous des dehors 
trompeurs cache une résistance et une agi l ité surprena ntes et une sobriété peu 
commune, qualités qu i la rendent ina ppréci ab le dans ces contrées souvent sté 
riles et dans ce sab le mou , où le p ied enfonce à chaque pas et qui épu ise les plus 
v igoureux (c 'est-à-d ire les chevaux d ' autres races, plus puissants). » 

« Avec des so ins et une nourr itu re un peu substantiell e , avec de l ' herbe des 
prairies, le son , le fo in , l' avoine, on arr ive à faire de ces bêtes étiques des chevaux 
élégants, sans aliéner aucu nement leurs qua l ités natives li . 

'" - ESSAIS DE CROISEMENT 

Dès la premi ère moitié du XIX''''o si ècle , et probablement avant, afin d'ob 
tenir dans la région landaise des chevaux plus grands que ceux s' y étant perpé 
tués pendant longtemps, notamment en vue d ' en vendre à la remonte de l'armée, 
et encouragés dans cette vO ie par j 'Adm inistration des Haras, d 'abor d royau x , 
puis nationaux, beaucoup de propriétaires de juments de la ra ce locale f irent sail
lir celles -ci par des étalons de l 'Etat : ang laiS, limousins , arabes , ang lo
arabes . Dans l'ensemble les résultats obtenus avec les prem iers que nous venons 
de ci ta r , ne donnèrent pas satisfaction . Par contre , d 'ang lo-arabes pas trop 
gran ds. et sur tout d ' ara bes, on eut de Jol is produits quand les poulains et leurs 
mères furent nourris convenablement. 

Jacques SARGOS 
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QUAND AUDENGE AVAIT 

UN LIEUTENANT 


D ES DOUANES A CERTES 

(extrait des Mémoires de M. Lucius Paloc, directeur honorai re des Douanes) 

LE SAUVETEU R ESPAGNE 
Cet Espagne a été l ' un de ces heureux mortels que l'aveugle Fortune com 

ble de ses faveurs. Il était sous-brigadier dans le Bas-M édoc , quand il fut dégra
dé pour inconduite et envoyé, comme simple préposé à St-N icolas, l'un des plus 
mauvais postes de côte de la direction. Environ sept ans plus tard , quoique n'ayant 
qu'une instruction très rudimentaire , il était lieutenant à Certes, après avoir été 
promu sous-brigadier sur place, puis brigadier au poste voisin (Montalivet) et 
enfin à Bordeaux. De plus, il avait reçu une médaille d'argen t, deux médailles 
d'or, la croix de l ' A igle Noir de Prusse, un prix M onthion de 2000 f rancs et, en 
dernier lieu , le croix de la Légion d'honneur. Sa photographie, accompagnée d'une 
notice biographique extrêmement élogieuse avait, en outre, été reproduite par 
l ' Illustration . 

Ou 'avait -il fait pour just i fier cet avancement exceptionnel et ces distinc
tions d'un si haut pr ix ? Il avait eu la chance d 'assiste r à plusieurs na ufrages et 
de connaître dans le Médoc des personnes influentes qui l ' avalent posé en héros. 

Certes , je crois volontiers que , lors de ces naufrages, il fit tout ce qu'il 
était possible de faire pour sauver les malheureux qui se débattaient dans les 
flots; mais que chaque fois il se soit jeté à la nage au milieu des brisants, comme 
on le lui fit écrire dans ses rapports, non , je ne saurais l'admettre. 

Il faut avoir assisté à un naufrage sur les côtes de l ' océan atlantique pour 
s'en faire une idée juste. Lorsqu'un navire poussé par la violence irresistible du 
vent d'ouest vient talonner dans les brisants, qui ne tarderont pas à le mettre en 
pièces, les hommes de l'équipage , choisissant un moment favorable pour se 
jeter à la mer, pourront parfois arriver au rivage portés par une vague puissante, 
mais il est matériellement impossible que de la terre un nageur puisse se rendre 
au nav ire . Avant de l'atteindre il serait roulé par les flots chargés de sable , assom 
mé , brisé, anéanti! 

Tout ce que peuvent tenter les sauveteurs , c'est d ' entrer dans l'eau jus
qu'aux genoux , sauf à reculer précipitamment quand les va gues déferlent , et 
d'attendre qu'un naufragé soit rejeté par elles. Le malheureux, complètement 
étourdi, est presque toujours dans l'impossibilité de se relever; sans secours, il 
serait repris par la mer et entraîné au large ; mais des douaniers sont là qui le 
saisissent , le soulèvent, le portent, s'il le faut, jusqu 'au pied de la dune, le récon
fortent de quelques gouttes d ' eau-de-vie et le conduisent ensuite à leur caserne, 
où le naufragé trouve du pain, du feu, un lit . 

Les nombreux douaniers à qui j'ai vu décerner des médailles de sauvetage 
les avaient donc bien méritées, car ils avaient bravé, pendant de longues heures, 
la fureur d ' une tempête; ils s'étaient exposés au froid, à la pluie ; ils pouvaient y 
contracter de graves maladies , ce qui est d'ailleurs arrivé plus d'une fois ; enfin, 
ils avaient, en fait, arraché des marins à la mort; mais c'était assez beau de leur 
part pour qu ' il ne fût pas nécessaire de leur attribuer des act es d'h éroïsme impos
sibles à accomplir. 

Les mérites d'Espagne ont donc été grandement surfaits . 

Le lieutenant Caralp 

En racontant, au cours de ce chapitre , la visite de Napoléon III à Arcachon , 
j'ai incidemment parlé du lieutenant qui commandait la sect ion de douaniers char
gée de garder la vil la de la M aréchale St-Arnaud, où l'empereur el l' impératrice 
étaient descendus. J ' y reviens pour signaler quelques par t icu larités intéressantes 
de la carrière de cet offic ier . 

M . Caralp était orig inaire de l'A riège. Presque illettré, il ava it fait, en ' 827, 
la campagne de M orée , - en Grèce , selon son expression coutumière, de même 
qu ' il disait tou jours Arras en Artois , Lille en F landre, Perpignan en Rouss ill on 
etc , - et s'éta it retiré du service m ilitaire comme simple sapeur d u génie. Rentré 
dans ses foyers , il obtint une place de préposé dans les douanes. Son manque 
d ' instruction ne lui aurait probablement pas permis d'aspirer à un grade quelcon 
que , mais il avait pour lui une taill e athlét ique et une belle présentation. Il se 
distingua dans la répression de la fraude, en assommant quelques contrebandiers, 
et en fut récompensé pa r les galons de sous-br igadier d'abord , puis de brigadier . 

Là , selon toute probabilité, devai t se termi ner sa ca rri ère , mais il était né 
sous une bonne étoile. La révolution de 1848 survint qui lui servit à passer offi 
cier. Voici comment, 

Ouelques années avant , il s'était mari é dans un village de l ' A ri ège, perdu 
dans les montagnes. La femme qu ' il avait épousée lui était bien supérieure du 
point de vue de la naissance , de l ' éducat ion et de l ' int elligence, ma is elle était sans 
dot et avait déjà co iffé Ste-Catherine! C' étai t la f i ll e d'un receveur des douanes 
chargé de famille . Son père, nommé Dur ieu, ava it pu faire donner de l'instruction 
à quelques uns de ses enfants , grâce à l'ai de de l ' alné de tous, qu i était entré dans 
les ordres et que j'ai connu chanoine du chapitre d 'Ai re su r l 'Adour. l e second 
avait fait d' excellentes études et s'était lancé dans le journa lisme, En 1848, il 
était rédact eur en chef du Courri er frança is. Lors de l ' él ect ion de l ' assemb lée 
constituante , i l posa sa candidature dans l 'Ari ège et fu t élu représentant du peu
ple . C'était Xavier Durieu , qui fu t déporté au lendemain du coup d 'état. 

Dès qu'il apprit l ' élection de son beau -fr ère , le br igadier Caralp enjoignit 
à sa femme de partir pour Paris et de n 'en reveni r qu 'avec sa commission de lieu 
tenant. Le bonhomme n'y allait pas par quatre chemins. 

M me Caralp obéi t, bien entendu, et descendit chez son frère qui, étant 
garcon et sans fortune , n'avait qu'une Installation assez rudimentaice . M. Xavier 
Durieu promit à sa sœur de faire toutes les démarches nécessaires pour décrocher 
en faveur de son beau· frère les galons de lieutenant; et , au bout de quelques 
jours, comme l ' intrusion de M me Caral p dans son modeste apparternent le gè
nait fort. il lui ins in ua qu'elle ferait sagement , en attendant la réussite de ces dé
marches , de retourner dans l 'Ar iège . M ais ell e avait des instructions formelles 
et tint bon . Elle ne partit donc de Par is que lorsque la nomination de son mari à la 
1ieutenance de Certes f ut un fait accomplI. 

Ouo iquE', depuis son mariage, on eût fait donner à M . Caralp quelques le 
çons de françai s et d'écritu re, il était encore pour un offi cie r d ' une faiblesse stu 
péfiante . Sa fem me corrigeait bien les quelques rapports qu 'i l était obligé de faire, 
mais quand il lui fallait parler , elle ne pouvait cependant pas lui serv ir de souf
fleur. Aussi que de pataquès il a perpétrés pendant les quinze ou seize ans qu ' il 
a passés à Certes ! Il allait dans quel ques maisons qui recevaient, mais sans sa 
femme, qui vivait à peu près en recluse. Elle lu i avait donné la permission d'ac
cepter les invitat ions de l 'espèce, à la condition expresse de ne pas parler. M. 
Caralp arriva it donc seul, toujours en uniforme, avec sur la poitr ine une médaille 
de sauvetage et la croix de ch evalier de l ' ordre d ' Isabelle la Catholique, dont il 
avait modifi é. à sa guise. la coul eu r du ruban . Il entrait , sa luait, s' asseya it, 
acceptait une carte pou r fa ire un whist , mais de toute la soirée n' ouvra it la bouche 
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que pour absorber deux ou trois tasses de t hé, avec force rhum et de nombreux 
petits fours. Les étrangers le trouvaient très décoratif. 

Seulement, de loin en loin, Ile naturel reprenait le dessus, surtout lorsqu'il 
ne se trouvait qu'avec des personnes connues, et c'étaie'nt alors des plaisanteries 
épicées, des gauloiseries dignes d'un vieu )! sapeur du génie, des coq-à-l'âne 
abracadabrants. 

L'histoire de sa croix d'Isabelle, qu'il racontait volontiers, était fort amu
sante. Etant brigadier dans un village situé tout près de la Frontière espag nole , 
il fut abol'dé, un jour, par un monsieur très correct, qui lui dernanda où se trouvait 
la mairie. Ilia lui indiqua et apprit, le lendemain, que ce monsieur avait été empri
sonné séance tenante. C'était un chef carliSle qui, sans le savoir, se trouvait sous 
le coup d'un mandat d'arrêt envoyé tout récemment aux maires de la frontière. 
Quelques mois après, un haut fonctionnaire de la cour de M adrid vint à passer en 
touriste par ce même village. Il s'arrêta au poste des douanes et causa avec le 
brigadier Caralp, qui se flatta alors « d'avoir fait arrêter» le chef carliste en ques
tion. Il n'en fallut pas davantage pour le faire décorer. N'était-il pas né sous une 
bonne étoi le ? .. 

La dernière fois que fai eu de ses nouvelles, il était retraité depuis long
temps, mai s t oujours vigoureux et portant beau, d'autant plus que la Vierge de 
Lourdesvenait de faire un miracle en sa faveur, miracle Qui avait été l'objet, dans 
une revue spéciale de cette ville, d'un long article signé cte- son nom. Que de bons 
dîners le clergé de Lourdes avait dû lui oHrir pour lui faire signer cet article! (1) 

(1) M. Lucius Paloc, n'indique pas dans ses M émoires la date et la durée du séjour à Cert\15 des Lieute
nants Espagne et Caralp. D'après le contexte il semble que le lieu.tenant Caralp serv it à Certes après !a 
Révolution de 1848 et le lieutenant Espagne après lui. 

La Vie de la Sociéte 

et 


Revue de la Presse 
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CARNET BLA NC 

Madame Jean Texier a fai t part du mariage de son f ils Edouard avec Made
moiselle Anne-Pau le Mergault . 

La messe de mariage a été célébrée, le 3 mars 1979, en l 'égl ise Sai nt
Jacq ues de Chat el leraul t 
Toutes nos félici t at ions et vœux de bonheur. 

NOUVEA UX MEMBRES 

M . M ons - LA Teste Mme G. Robin - Saint -Den is (93200) 
M . M arcel Lamourelle - La Teste M me M oquey - St -Pierre d'Oléron 
M . Le Cann - La Teste M me M artin Indey - Biganos 
M . Fest y - Pyla -sur -Mer M . le Docteur Huchon - Blaye 
M . Gautier de Lahaut - St-MicheJ/ orge M me M ar ie -A . Courbi n - Salles 
M me Vi gier - Biganos M . Lehimas - la Teste 
M me Nieto - Biga nos M me M ontei l - La Teste 
M. Bouvet - Biganos Mme Si mon - La T este 
M me Toussa int - Biganos Mme Garrau de - La Teste 
M me Troy - Biganos Mme Py - La Test e 
M . Yves Jouannic - Bordeaux Caud . Mme Faliot -- La Teste 
M . Lebeau - Pessac M me Sy lva in .-- La Teste 
M . Duvignacq - Sang\Ji net M . Gosse - Paris 
M me Dubut - Arcachon M . Den is Ricart Bordeaux 
M . Patr ick Lafon - Lesparre M lle A .M. Dessombs - Bordeaux 

ACTIVITES DE LA SOCIETE 
Le 20 janvier 1979, au club du 3° Age de Biganos, devant une nombreuse 

et attent ive assistance, M . P. Labat a expliqué l 'or igine du nom de Facture, M . 
Castet a résumé la long ue histoire du Pr ieuré de Compria n et J . Ragot a par lé du 
« CamÎ Bouges» et de la route « Bordeaux·La Teste Il. 

Le 15 févr ier au cl ub de l 'Amiti é de La Teste , M Sourn , devant une sa l le 
comble , a raconté l 'h istoire de quelques «Trésors» découvert s pa r hasard et pro
jeté de très belles d iaposit ives . 

BIBLIOGRAPHIE 
Les Actes du col loque international d 'Archéolog ie /Rouen - Juil let 1975) 

sont en veme (150 F -1 15 F f r de frais d 'envoi ) aux M usees départementaux de 
Seine- M arit ime, 198, rue 8 eauvoi sine · 76000 ROU EN 

FAUSSES ANECDOTES 

« Sud-Ouest Il nous a offert le 5 févr ier 1979 un art icle inti t ulé : c( Une pupil
le de la Nat ion découvre que son aïeul a fondé la ville...d 'Arcachon », si gné Di
d ier Ters, dans lequel il était dit que François Legallais, Il le fondateur de la ville 
balnéaire d'Arcachon)) éta it « capitaine au long cours)) et s' était retrouvé sur les 
bords d u Bassin après un « naufrage Il. 
D 'après les archives de l'Admi n istra tion M arit ime , ci tées par Jacques Rago t dans 
son liv re « A rcachon au temps des étrangers de distinction II, François Legall ais 
n 'a jamais ét é ca pitaine au long cours et n'est pas arrivé sur les bords du Bassin 
après un naufrage . 
Si certains veulenl le consi dérer comme le fondateur d' Arcachon parce qu 'i 1 

con st rui sit le premier hôtel , l ibre à eux, maÎs quel l i t re alors donneront -i ls à 
LamarqtJe de Plaisance? 
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CHRONIQ!lE 

DU TEMPS PASSÉ (1) 

Abréviations utilisées: 
A . D . G. : A rchives Départementales de la Gironde 

A . H . G. : Archives Historiques de la Gironde 

A . M. B. : Archives M unicipales de Bordeaux 

B. M . B. : B ib l iothèque M unicipale de Bordeau}: 

B . M . A . : Bibl iothèque M unicipale d 'Arcachon 

(1) Dans les documents reproduits, le style et l 'orthographe d'orig ine ont .. 
été respec tés, seule une ponctuation nouvelle a été apportée pour rendre le 
texte plus lisible. 



1600 

Le chapitre de la cathédrale St-André, seigneur de Lège, écrit au duc d ' Epernon, 
captal de 8uch . au sujet d 'un gallon naufragé et d ' une baleine échouée dont les 
officiers du duc d ' Epernon S 9 sont emparés alors q U9 ces épaves revenalent de 
droit au seigneur de Lège . 

M onseigneur, 
Incontinent après avoyr délivré à vostre soliciteur nostre lectre pour icelle 

vous présenter , dépeschasmes home exp rés à Lège avecq charge de fidèlement 
s'enquérir du galion mentionné en la lectre , qui, à son retour, nous a fait entendre, 
par escript et par témoignage: de vingt sept gens de bien , que le dict galion s'es
toyt naufragé, et avoit esté trouvé en la coste de nostre terre de Lège et loing des 
limites de vostre terr e du Porge, une grande demye ,lieue ou plus. A laquelle dicte 
coste de Lège estoyt aussi tombée, pu ys deux mois, une baleine de laquelle vos 
officiers 0 subjectz du Porge avoyent , à vostre deceu (1) , faict leur profict. 

A vons aussi esté advertys que, puys quelques jours, aulcuns de vos sub
jects de La Teste , ont prins et admené de nuict le dict galion du port d'Ignac, où 
il estoyt, à la dicte Teste et encore ne tiennent compte le nous rendre. 

Ensemble de certains aultres tors et violences faictes par eulx à nos dicts 
subjects , dont nous avons vo leu advertyr et humblement 'supplyer que, continuant 
le zèle et bonne volunte que , vous et voz prédécesseurs, aves toujours porté en 
général à toute l ' église et en espécial à la conservation des droictz et authorités de 
ceste, pour laq ue lle present ement nous faisons humble requeste . 

Vous plaise comma nder le dict galion et bal ei ne , ou ce qui en a esté prins, 
nous estre restitués , et ordonner que justice soyt faicte de ceul x qui aulx choses 
susdites ont excéd é. 

Et vous nous ob ligerez perpétuellement à vostre servi sse et à prier le Créa 
teur , Monseigneur, vouloyr maintenir et conserver l 'estat et santé de vostre 
personne. 

(A,H. G. Tome25, page 464) 

1728 

DECLARATION DE REVENUS DU CURÉ DE SALLES 

J ' ay, soussigné, Pierre Lavau , prêtre et curé de Saint-Pierre de Salles, déclare 
pour satisfaire aux intentions de sa M ajesté, conformément à la déclaration qui 
nous a été envoyée pour faire l ' évaluation et dénombrement des revenus de ma 
cure que j'ai 600 livres, année commune, lesquelles 600 livres consistent: 

1' 1 En 300 li v. res de pension comme sujet à la congrue qui est tout le fix 
que j'ay 

20 ) J'ay fait jusqu ' à 40 à 42 boisseaux de bled seigle, lesquels ne peuvent 
être estimés, ann ée commune, que 3 livres le boisseau, à cause des faux frais 
qu ' il convient de fai re pour les amasses. 

3') Di x huit boisseau x de panis , qui ne peuvent être évalués qu'à 2 Ii \l res 
le boisseau au plus, à cause des frais qu'il en cout e pour la récolte. 

4°) Pour ce qui est du ca suel, i l peut aler que gé chaque année jusqu'à 
150 livres, tant en messes de morts, de dévot ion , sépul tu res que mariage. 

(1) Langage français du 16· m• si èc le: à votre insu 
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5 0) Je déclare pareillement ne jouir d 'aucuns fonds dépendant de la cure , 
que d'un jardin, que j'ay, joignant la maison curiale , leq uel jard in loin de m 'ê tre 
à profit m ' a été jusqu'à présent fort à charge par les injustes poursuites que mes
sieurs les prieurs du dit bénéfice m 'ont faites , ayant été obligé de soutenir un p ro
cés contre eu x pour en conserver la propriété. 

Il faut observer que ma paroisse est une des plus vastes , des pl us étendues et des 
plus pénibles des landes, avec peu de reven us au sujet de M. le Prieur qui a affer
mé la dixme 1150 liltres que de M essieu rs les ch evali ers de M alte qui en ont aussi 
une de 300 livres . 
Il faut remarquer que je suis obligé d'entretenir un vicaire à qui je donne tous les 
ans 250 livres, sans compter les 150 livres de M. le Pri eu r , 200 livres pour mes 
domestiques , 100 livres pour l 'entretien de mon cheval , outre qu'il m 'en a couté 
600 li vres , étant tous les ans presque volé ou mangé par le loup. On ne peut ce
pendant s'en passer tant à cause de la distance des hameaux, qui sont éloignés 
de plus de trois lieues , d ' autres de deux , les uns des autres, et les chemins impra
ticables tant par le moyen des ruisseaux que par le débordement de la ri v ière qui 
souvent nous met en risque de notre vie lorsque nous sommes obligé de secourir 
les malades de nuit et jour. 

60 ) Je n 'ay pas un sol de patrimoine, chargé de décimes des procès .qu' il 
m'a fallu soutenir qui m ' ont beaucoup coutés , en ayant même gaigné un au sén é
chal avec dépens. 

7') La fabrique a 100 livres d'un petit dimon qu i se met tous les ans à l ' en 
chère . 

8' ) Les charités que je suis ob ligé de fa ire , tant aux questeurs passant que 
religieux et ecclésiastiques, ne laissent pas d 'être une grande ch arge. 

g<) 1,1 est constant que mes novales sont diminuées de 20 à 21 boisseau x de 
bled par l 'abandon qu 'on a fait des terres. 
Toutes ces raisons murement considérées prouvent c lai re ment que mon revenu , 
tout bien ménagé, ne peut que me nourrir et m'entrete nir tr ès doucement. 
Fait à Salles, le 22 mars 1728. 
Lavau, curé de Sales, ou viciaire perpetuel pour la vérité, sans préjudice des droits 
que je puis prétendre dans mon bénéfice tant pour le passé que pour l'avenir. 

{A .D.G. - G. 844 

Pierre Lavau quoique remplissant les fonctions de curé n 'était en fait que 
le « vicaire perpetuel Il du Prieur de Belin , celui -ci étant le curé cc primitif 1) et per
cevant la di me, à charge pour lui de verser un traitement au vicaire perpetuel, 
traitement que Pierre Lavau appelle « la congrue Il, c 'est-à-dire la porti on congrue, 
le curé primitif prenant la portion principale . 

Les chevaliers de Malte percevaient la dîme à Bllos où ils avaient une com· 
manderie, qui en 1728 était en ruines. 

Les « Novales )) étaient un impôt ecclésiastique perçu sur les terres nouvel· 
lement défrichées. 

1760 

TESTAMENT DE JEAN-BAPTISTE DE CAUPOS 

Au nom du père et du fi ls et d u Sai nt Esprit . Je Jean Baptiste de Caupos 
Che.valier vicomte de Biscarrosse et de Castill on , Baron de Laca nau Seigneur haut 
justicier de la prevoté de Born ancien Cap itai ne D ' infan teri e, Considérant la Cer
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tid ude de !a mort et l 'heure incertaine dicelle , et ne vou lant mour ir fa ns avoi r dis
posé des biens quil a p lû a Dieu me donner, J'ay fai t mon present testament et 
disposition de dernière vo lonté que jay fait écrire. par une main a moi af f idée, et 
que j'ay datté et signé de ma main 

Premièrement je recommaf1de mon ame a Dieu , a la Ste vierge marie , et 
a tous les faints et Saintes de paradis , les Suppliant de vouloir b ien interceder pour 
moi auprès de notre Seigneur jesus Christ af in quil lu i plaise me recevoir dans Son 
Sai nt paradis au ran g des bienheureux . je veux que mon Corps soit enseveli dans 
le Cimet ière de la pa rroisse sur laq uel le je mourray, fans pompe et le p lus simple
ment qu ' i l se pourra, men remettant a mon épouse, et a mon héritière bas nommée 
pour les prières , les messes et les aumones qui doivent être faites ou ce lebrées 
après mon decés, pour le repos de mon âme. 

Je déclare avoi r été joint en ma riage avec Dame M ar ie de Caupos d uquel 
mariage est proven uë , et à présent vivante autre Dame Mar ie de Caupos, mariée 
avec M. François M art ial de Ver1h amon d' Ambloy Conseil ler au parlement, je nay 
que l ieu de me louër des bon nes façons quo nt eu toujours pou r mo i , mon épouse, 
ma fi lle, et mon gendre, je les p ri e de ne pas m 'oubl ier dans leurs bonnes prières . 

Je donne et leg ue à mon épouse la jouissance de tous mes biens meubles 
et immeubles pendant sa vie , où une pension v iagère de la s.omme de six m ille 
livres à son choix, payable fix mois par fi x mois et d 'avance à compter du jour de 
m on décès, et outre les d . f ix mille li vres de pension v iagère , je lu i donne un appar 
t ement dans chacune de mes maisons meub lé à fon cho ix des meubles à moi appar
tenant , je lu i donne de plus le tiers de teu t l ' argent mon noyé qui se trouvera 
à l ' heure de ma mort en quelles espèces quil puisse être, pou r en faire et disposer 
ason plaisir et volonté , en tout q uoy je l instituë mon héritière pa rticulière . 

Je donne et legue a tous preten dans droit dans mon hérédi té, la somme de 
cinq sols et une bourse en quoy je les instituë mes héri t iers particuliers, et veux 
qu'autre chose i ls ne puissent avoir ni prétendre dans ma d ite héréd ité . 

Et au Resi du de tous mes biens, non donnés ni légués , mes dettes et legats 
payés et acquitter, je fais nomme et instituë mon héritière généra le et universelle, 
Lad . dame marie de Caupos ma f i lla épouse de M onsieur de Vertha mon Dambloy , 
pour joui r, et disposer de mon en t ière hérédité aux clauses cy dessus , a son pla i
sir et volonté , je casse revoque et annulle tous autres testamens que je pou rrois 
avoir f aits cy devan t , et après avo ir lû et rel û mon present testament je lay trouvé 
entièrement confor me à ma volonté, je veux qu' i l soit exécuté selon sa forme et 
teneur l' ayant fa it écrive com me je l'ay deja d it, par une vue ma in a moi affidée , 
et l'ayant datte et f igné de ma ",ain, fait à Bordeaux dans ma maison le huit juillet 
mi! sept cent soixante. Caupos. 

IA .M .B. Fonds Ducasse) 

1730 

PEAGE DE LAMOTH E 

ARRET DU CONSEILOU ROI DU 12 SEPTEMBRE 1730 

Le roi maintient le sieur Eymerie de Durfort , marquis de Ci vrac , dans le 
droit d 'avoir et te ll i r deux bacs sur la r ivière de Leyre, l 'un dans la paro isse de La
mothe , l ' autr e dans celle de Mi os, pour jou ir et percevoir les droits suivant le t a
rif cy-a.près, lequel sera commun aux deux bacs: 
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Pour un homme à pied : 3 deniers 
Pour un homme à cheval : 6 deniers 
Pour un chariot ou charrette : 1 sol 
Pour un bœuf, vache , cheval mulet , âne : 3 deniers 
Pour un pourceau, chêvre, mouton: 1 denier 

Sa Majesté fait défense au dit marquis de Civrac et à ses fermiers, ou receveurs , 
de percevoir d'autres , ni plus g rands droits de bac que ceux ci dessus exprimés , 
ni d'exiger aucun droit de tout ce qui passera à gué la dite rivière de Leyre aux 
dits lieux de Lamothe et de Mios , lui enjoint d'entretenir en bon état les abords 
des dits bacs, de se conformer aux édits, déclarations et arrêts de reglement , 
concernant les droits de bac . 

Au surplus sa Majesté a suppr imé les droits de péage par terre , prétendus 
par le dit marquis de Civrac dans les lieux de Lamothe, Mios, Barp et Louze, 
dépendant de sa seigneurie de Certes , lui fait sa Majesté expresse inhibition et 
défense d'en continuer la perception à l ' avenir à pe ine de restitution des droits 
qui auraient été exigés, d'une amen de arbitra ire au profit de Sa Majesté, et contre 
ses fermiers ou receveurs d'être poursuivis extraordinairement comm e concus
sionnaires et punis suivant la rigueur des Ordonnances . 

Fait en Conseil d'Etat du roi, sa M ajesté y étant , tenu à Versai'iles , le 12 
septembre 1730. 

Signifié à M . de Durfort dans son château de Blaignac, paroisse de Cabara . 

(A .D ,G C.2584) 

1780 

M. Danahy, curé du Porge , rend compte à l'Intendant de ses essais de culture de 
la pomme de terre. 

Au Porge , le 12janvier 1780 

Monsei gneur , 

Le sieur Sutton qui defriche dans les landes voisines de ma paroisse avec 
des charrues anglaises , m ' ayant informé que Votre grandeur était désireux de 
goutter des patates de la production d'ycelle, pour discerner tant de la bonté du 
terrain que de l'espèce propre à recevoi r une ameliorati on dans son jeanre , je me 
hate de satisfa,ire â vos désirs et de vous faire passer par le porteur de la présente , 
sindic du recurrement des fossés de ma paroisse , - qui soll icite votre authorité 
sur le contenu d'une requeste qu ' il a eu l'honneu r de présenter à Votre grandeur 
par les soins de M . M ainard ie, secrétaire de M. Capmartin, aux fins de contra in 
dre les propriétaires des hér édités par où passent les fossés de payer leur conti n
geant du recurrement - une douzaine de patates de mon produi t. 

La semence est venue d'Olinde, en Paraguay , en 1767, qui est la seule es
pèce qui a pu réussire depuis le règne de M. Boutin , intenda nt de Bordeaux, règne 
antécedent à l'époque que j'ai l'honneur de vous donner, qui a éprouvé ma pas
siance et ma dépence pour la culture des patates , mais qui ne m'a nullement dé
couragé par mon amour le bien pub li c. Ce qui m 'a porté à faire venir d ' Ir lande , 
en 1762 et 1763, de différentes espèces de patates dont j ' ai fa it la semence sans 
réussite, et même avec celles de M. de Far ges, intendant de Bordeaux , alors ache
ta et distribua dans la province venant d ' 1rlande . 

Toute cette dépence de l ' Etat est devenue inuti le à la province et j ' ay l'hon
neur de vous assurer que toutes les patat es qui réussissent dans la province tirent 
leur origine de celles que j'ai reçu d 'O linde en 1767, même espèce que j'ai l ' hon
neur de vous faire passer, de laquelle j'ai distribué à touts ceuxs qui en ont voul 
lus, ayant eu tout jourt soin d'en faire produire annuellement deux ou trois jour
neaux, me donnant par journal 50 à 66 sacs . 

Cette présente année j'en ay eu 200 sacs et à votre service celles qui me 
restent , me réservant seullement la semence pour que votre grandeur en fasse 
conn aître l ' utilité dans sa généralité. 

Je me glorifie d ' avoir trou vé l ' espèce propre pou r notre lande avec beau 
coup de pesne et de fraixs , mais j e puis me flatter d ' estre reconnu pour tel que par 
ceuxs qui en ont reçu de moy. Je prend la liberté de vous en faire passer un essai 
pour que vous me fassiez la grace de vouloir m'agreer dans votre estime et me 
reconnaitre pour estre de votre Grandeur , M onse igneur, votre très humble et 
très obéissant servi teur. 

Danahy, curé du Porge 

REPONSE DE L' INTENDANT: 
Bordeaux, ce 15 janv ier 1780 

J'ai reçu , Monsieur , la lettre que vous m 'avez fait l ' honneur de m ' écrire le 12 
de ce mois , avec des patates de votre cult ure et dont la semence est venue d 'Amé
rique . Je vous en fais tous mes remerciements en vous engageant à continuer de 
multiplier une production dont l ' usage serait d' une grande utilité dans nos landes . 

J'ai l'honneur d 'être parfaitement ... etc 

(A.D .G. C. 307) 

A BIGANOS, EN 1792 

CUMUL DES FONCTION S DE MAIRE ET DE SACRISTAIN 

La municipalité après avoir vu la réquisition du Procureur de la Commune arrête 
que le sacristain recevra un quart de bled pour chaque pa i re de bœufs, comme il 
éta it de sa dernière augmentation . 

Il se fera payer par chaqu e paire (s ic ) de famille qui n'aura point de bœufs 
à labourer , ny autrement , dix sols par année conformément à la coutume , comme 
esté aujourd'hu i en usage, ainsy que tou s le casuel qu i lui a été payé de tous 
tems . 

Et ne sera plus obl igé de t raser le rOlle , n y à écrire le l ivre de la fabrique 
comme il étai t cy -devant. mais il sera obligé de remplir les devoirs comme il était 
cy-devant . 

Le casuel du bouv ier sera gratuit pendant qu ' il payera un quart de bled 
chaque année . 

Le sacristain entrant en charge ne sera ob ligé de sonner l ' angélus à onze 
heures que le jour de jeune. 

Monsieur Lafon, maire, entre en charge pour être sacristain en se soumet 
tant aux obligations ci-dessus inscr ites . 

Délibéré en séance publique , à Biganos , le 23 mars 1792, l'an 4 de la li 
berté. 

(A D .G. 4L 139) 
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LE CHATEAU DE LUGOS : UN QUATRE PIECES, CUISINE ' 

INVENTAIRE PASSE LE 29.1.1793 


A ujourd' hui v ingt neuf janvier mil sept cent quatre vingt t reize , l 'an second de la 
Républiq ue française, à onze heures du mat in le conseil général de la Commune de 
Lugos, officiers municipaux le mai re absent. étant assemblé en Bureau . oui et ce 
requèrant le p rocureur de la Commune a dit queu (sic) , ce conforment au décret 
du treize septembre 1792 relat ivement au séquestre des biens des ém igrés, ar
ticle 1" , 2" et 3- relat ivement à la loi du 8 avr il et art icle 9 : la cidevant Dame Clo
nard , cy devant baronne de Lugo, émigrée, elle n 'a point sat isfa it aux décrets 
ainsi qu ' en a été faitte la recherche au Département Directoire du Dist r ict de Bor
deaux , dont les biens sont Situés , non plus avoir f ai t vi se r les certlff icats de leur 
actuelle rési dence en France. 

A quoi le dit p rocu reur de la Commune nous a requis, en observant les lois 
sus-expli quées, de nous transporter sur l' heure en la maison de la cidevant Ba
ronne Clona rd , scitué à Lugo, vill age de Séouze, pour y apposer les scellés et 
Prem ièrement étant entré en la première chambre, appelée cuisine ou i l SI est trou 
appartenant , comme suit : 
Premièrement étant entré en la première chambre, appelée cuis ine ai ilsi est t rou 
vé une tab le longue avec deu)( t i ro irs de bois de cheine, une barriq ue v ide défon 
cée d ' un bout, deux g rands chandeliers de cuivre rouge, deux jares , un vesselier 
à deux pet ites portes .. . en bOIS de pin et de cheine , une grande chaudière de cui 
vre rouge, presque usée, un hopita l , (1) un aut re chaudron de cuivre rouge usé, 
une tour t ière de cuiv re rouge usée. un pet it poe lion de cuivre jaune, deux romai nes 
en fer , ou poids, un couvre p lal de fer blanq, un sa lloi r , neuf chaises de bois et 
paill e neuves et usées avec une petite table de bois des hilles à quatre pieds , un 
grand pot de fonte avec sa couvertu re (couverc le). une soupière , quatre assiettes 
de fayance. deux douzaines d 'assiettes de terre usées, un petit mouli n à poivre 
en boi s et fer , deux bouteilles de verres , Une rape pour le sucre. 
De plus s'est t rouvé une paire de chenets de feu, une barre de f eu. une pelle pour 
le feu , une broche de feu et un f usi Ih . 

Plus avons passé dans une seconde chambre . Avons t rouvé une met de 
bois demy usée à pétr ir pain avec ses tretteaux trois cha ises de bois et de pa ille, 
six pai l lassons, une vie ille barr ique vuide d 'un bout ouverte, tr ois chande liers 
d 'étain jaune. 

Pl lJs avons passé dans une troisième chambre vers Nord où i l si est trouvé 
un petit 1 it de bois garni d ' un mattel la paillasse et coussin, une pa ire de Ilnseu ls , 
rideau x de toi lle rayée f ort usé une armoire de bois des h il les fermant il t rois 
clefs et fer rure Ol/verte, un gran d m Iroir attaché à la meur et autre miroir de mê 
me, un vieux fauteui l , quatre chaises de bois et de jong , un sacq de toil le et une 
touque . 

Plus avons passé dans une quatrième chambre vers levant où i l si est trou
vé une table carrée de bois de p in avec ses plians, avec un cabinet de bois de p in 
tin couleur de vert que nous fait apposé de sce llés 

Pl us avons passé dans une cinquième chambre toujours vers levant où 
il si est trouvé une tab le carrée de bois de pin usée, un lit à lenge, garni de pai l las 
se couette , coussin, une paire de linseu ls. deux malleta (sic) en laine. couverte de 
laine blanche avec une couverture dessus, r ideaux vers et jaune en f lanelle . 
un v ieux fau t eu il ga rn i , cinq cha ises de bois et de jong, une armoire de bois des 
illes fe rman t à q uatre clefs que nous avons mis le scellé à deux, avec un autre ca · 
binet de bois de cheine à deux portes . où nous avons m is le scel lé ainsi q u 'a du 
ché qui ferme dans la ditte chambre. 

Plus avons passé dans second appartement où i l si est t rouvé deux gren iers 
l'un en bled seig le et l ' autre en millade où a été apposé sur les deux portes le 

(1) Espèce de bouillotte en cuivre dest iné il l 'eau des ti sanes 

scell é plus la moit ié de deux cha rg es de rézine t ravaillée par Dubourg, dit Toullet , 
qui sont sur les deux charrettes à la maison de la ditte Clonard, plus la moitié de 
cinq pains de rézine qui sont dans les mains de Jean Dubédat . 
citoyen Clerc , ainsi qu'il a décla ré le justifier en tout état de cause pour distra ire 
mouches à miel en vie , cinq cent septante tettes de breb is en vie, vaches et un 
taureau de tout âge soixante sept tettes en vie, une chaudière rezinière avec sa 
callotte, qui est tout ce qui si est trouvé appartenant à la ditte dame de Clonard , 
à l 'e xception d ' une certain e partie tant bœufs, vaches , brebis appartenant au 
citoyen Clerc, ainsi qu ' il a déclaré le justifier en tout état de cause pour distraire 
d ' avec ceux compr is en total sur le nom de la ditt e Clonard , comme étant son ré
gisseur , et sur l ' instant le dit citoyen Clerc s 'est présenté en présence de la Muni 
cipalité, a déclaré accepter la charge de sequestre des biens cy dessus et contenus 
au présent inventaire, à la charge de fourn i r caution le citoyen Pierre Dupuch 
Lapointe demeurant à Sa lles, lequel ayant accepté la ditte charge et a signé . 

De tout ce dessus avons fai t le présent inventaire à Lugo, village de Seouze, 
le dit jour. mois et an que dessus . 

signatures: 
Clerc ainé , sequestre 
Laune, procureu r de la Commune 
Baleste, maire 
M arti ens , officier 
Dupin , off icier 
Lamouly , secrétaire -greffier 

(Regi st re de délibérati ons du Conseil M unicipal de Lugos du 18.2.1790 au 9 mai 
1858, conservé par la f amille Salefran) 

MARS 1793 

LETTRE DU MAIRE DE BISCARROSSE A LA MUNICIPALITE DE LA TESTE 

Biscarrosse , le 29 mars 1793, l'an deuxième de la République à 10 heures du matin 

Citoyens 

Plusieurs personnes de notre commune v in rent hier au soi r devers nous, 
nous avertir qu 'e lles avaient vu, les unes quatre va isseaux , les autres sept et les 
autres sei ze . Nous avons prevenu les paroisses voisines . I l s'est r endu beaucoup 
de monde au présent bourg , beaucoup plus est en mouvement pour s'y rendre. 
Par un détachement que nous avons envoyé sur la cotte pour voir si la dessente 
dont les vaissea ux sembla ient nous menacer s' executoit , pendant la nuit, il nous 
a ét é ra porté que des gens en assez grand nombre étaient venus à terre, ce qui 
a été reconnu par des traces des bottes, des souliers , empreinte sur une grande 
espace de sable . La mer est deven ue mauvaise et cella doit avoir déterminé le 
rembarquement à la poin te du jour . 

Notre dét achement a découvert un navire à trois mats asser près pour le 
bien d isti nguer . JI a vu aussi dans le lointain plusieurs voiles sans qu ' il ait b ien 
pu ce fi xer sur le nombre et la grosseur . 

Voudr iez vous bien , soit par vous même , soit par vos marins et votre Com
m issai re de la marine, prendre des renseignements pour savoi r si vos gens de 
mer ont eu connaissance de ces navi res ces jours-ci et sy ce sont des va isseaux de 
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guerre, des navires marchands ou des corsai res. Et nous vous prévenons que , 
s'il devena it nécessaire de tenter une resistance, les gens du pays ne manquent 
pas de bonne volonté, mais i ls n'ont que de mauvai s fusils de chasse, point de 
poudre, ni ba!les. Aussy dans le cas où vou s aprendriez qu ' il y aurait du danger, 
nous auzons espérer que vous nous fer iez deliv rez des m unissions de votre fort 
ou autres s'il est en votre pOI.woir. 

Nous sommes avec lél freternité civique la plus sincère, Citoyens, vos con
citoyen s. 
Les officiers mu nicipaux : 

Dazens M aire - Prad ines - x, secréta ire greffier 
Nota: Nous attendons votre réponse par le retour de notre express et nous avons 
établi une garde sur la cotte jusqu'al ors. 
(A.D.G.4L157) 

1794 

LE CURE DE MIOS DEMISSIONNE DE SES FONCnONS CURIALES 

20 prairial , 20me année , républicaine, une et mdiv ls ib le 

Ce jour d'hui le conseil général assemblé, le citoyen Félix Fabre, notable et 
officier public a demandé la paro le et a dit: « Citoyen mai re , offici er mu nicipaux 
et notables mes coll ègues vous devez·vous rappe ler que le 24 fr imai re, époque où 
certains individus vena ient de détruire et faire bruler les effets de notre ég lise 
servant au culte (1), je crus qu'il était de la prudence de suspendre mes fonct ions 
curiales , comme je suspendis jusqu'à ce que , mieux Instruit de la conduite que je 
devais tenir à l 'éga rd de mon min istère, je prisse le pa rti le p lus convenable à l ' in
térêt publi c et part icu lier . Dans cet interva l le je p r iai la municipalité de convoquer 
le peuple dans l'église et lui demander son vœu; s'il voulait le cul te oui ou non, 
en se conformant aux loi s. 

Ce qu'ayant été fa it et le peup le ayant répond u que non seulement i l vou
lait le culte mais qu 'i l vous priait de t ransmettre son vœu aux citoyens admin is
trateu rs du District de Bordeaux par une petition rel ative à cet objet. Elle fut fai te 
cette pétition et envoyée au Dist rict, ainsi que comm iss ion verbal e fut donnée par 
le conseil général au citoyen Berdot , off icier municipa l , de demander aux citoyens 
administrateurs si je pouvais cont inuer d 'exercer mes fonct ions curiales oui ou 
non Et, lui ayant été répondu qu' .. attendu qu'aucune loy ne l ' interdiso it , je 
repr is l' exercice de mes fonctions se lon le vœu et l ' invitation de la commune. 

Aujourd ' hui que le vœu général se manifeste si clairement et d 'après les 
observations que vous m'avez fai tes relati ves à cet objet et notament le lundi der
nier, d' ai lleurs content et satisfait du décret de la Convention Nationale, qui re
connart l'existence de l 'Etre suprème et l'immorta l ité de l' ame, décret qu i rend à 
Dieu ses droits et qui rempl it le cœur de l'homme de consolation, je croirais por
ter atteinte à la Bonne réputation que mon répub lican isme et mes senti ments pa
triotiques et purs m'ont acqu is depuis le commen cement de la Révoluti on j usqu'à 
ce jour , si je persistai s davantage à exercer mes fonctions , 

(1) le maire de Salles, Giraudeau, allecdeux de ses concitoyens , Olé et Vernier, fu"eux que le culte conl i
nue à r-;"os , alors qu ' il allai t cessé à Salles, è.\alen l venus il Mios et avaient commis des dp.prédaHons dans 
l 'église Saint- Mart in . 

Espérant en outre que le peuple de cette commune, accoutumé à faire tous 
les sacr i fices que l'amour de la patrie exige des bons citoyens , voudra avec patien
ce s' accoutumer à celte pri vation, car au seu l nom de Patrie et de bien général 
tout b ien particulier doit céder . 

Veuillez donc, citoyens accepter ma démiss ion de mes fonctions curiale 
renonçant aux émol uements qui y étaient attachés , ne voulant dès aujourd'huy 
m'occuper que des devoi rs de bon ci toyen et me rendant ainsi, par ma présente re 
nonce, au v œu général. j'espère continuer avec zèle de partager avec vous les 
pénibles tr avaux du Consei l général, comme j'espère aussi que vous voudrez bien 
transcrire sur vos regist res m a présente démission, m'en donner acte et l 'envoyer 
incessamment au district de Bordeaux. 

Salut et Fraternité. 
Fabre, notab le et off icier public 
ci-devant ancien cu ré de Mios 

Nous membres du Conseil Général de la Com mune de Mios , d'après l 'ex
posé à nous fait par le citoyen Félix Fabre, sur la renonc iation a toutes fonctions 
curiales, ceni ffions la vér ité de ce qu ' il avance , avons accepté sa démission et 
arrêté que le présent acte serait transcrit dans nos registres pour servir au besoin, 
que il en serait déli v ré un extra it au dit Féli)', Fabre et un autre envoyé incessament 
au District de Bordeaux pour constater sa soumission au vœu général, 
Fais en la dite commune , le même jour et an que dessus et avons signé : 
Nicolas, mai re - Mandin - Dupuy - Garnung - Berdot - Laton , off icier mu
nicipal - Dejean, agent national - Cou rb in Lalande, Camin, Courbin jeune no
tabl e, Garnung gasslan, secrétai re greffier. 

(A,D ,G, Registre de la Paroisse de Mios 4 L 164) 

L 'INSECURITÉ DES FRANÇAIS EN 1812 

Ces dernières années devant l 'accroissement de la delinquance et de la 
criminalité certaines mu nicipalités ont tenté de créer des milices, immédiatement 
désavouées par le gouvernement, En 1812 le problème ne se posait pas en raison 
de l'existence de la garde nationale, mais entre celle-ci et une milice communale , 
l'une et l'autre composées de civils armés élisant eux-mêmes leurs gradés, la 
différence n 'est pas considérable, 

ARRÊTÉ 

Le M aire de la Commune de La Teste, 

Considérant que depuis quelques mois p lusieurs vo ls avec effraction et des ten
tatives de vol s ont été faits dans cette commune sans que la police ait pu parvenir 
à faire arrêter les auteurs de ces déli t s , qu'i l est à craindre que ces dangereux 
individus encouragés par la réussite et l ' impunité, cherchent à renouveler leurs 
entreprises nocturnes, qu'i l i mporte surtou t dans la sa ison actuelle de prendre 
des mesures pour déjouer leurs proje ts crim inels et pour la sûreté des personnes 
et des propr iétés. 

Après s'être concerté avec M. le commandant Militaire de cette place 
arrête 
Art. l' : Une partie de la garde national e sédentaire de cette commune est mise 
en requ isit ion à compter du jour de la publicati on du présent arrèté et jusqu 'à 
nouvel ordre, 
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Art. 2 : Une compagnie forte de 63 hommes, y compr is les officie rs et organisée 
de la manière ci -après exp liquée, demeure chargée de mainten i r l 'o rdre 
et de la tranquilité dans la commune. 

Art. 3 : A cet effet il sera fait toutes les nuits des patrouilles . El les seront fort es 
de 4 fusiliers commandés par un ser gent ou un caporal . 
Art. 4 : Ces patrouilles feront différen tes rondes dans les divers quartie rs . Elles 

arrêteront et conduiront au corps de garde de poli ce les individus qui 
commettront des attentats contre les personnes et les p ropr iétés ainsi que 

ceux qui troubleront l'ordre public d ' une manière quelconque, en contrevenant 
aux lois et règlement de police . 
Art. 5 : Elles arrêteront aussi et conduiront au corps de garde toute personne 

qu'elles rencontreront dans les rues après 10 heures du soir qui ne serait 
pas munie d'une lanterne . 

Art. 6 : Les individus arrêtés en execution des deux art icl es precedents seront 
traduits devant nous le lendemain à 10 h du matin pour être inten ogés. 
Art. 7: La Cie de garde Nationale dont il est parlé à l ' article 2, demeure organisée 
de la manière suivante : .. . 
Art. 8 - 9 - 10 : .. . 
A rt. 11 : Le présent arrêté sera soumis à l'approbati on de M. l 'a uditeur au Consei 1 
d'état, sous préfet , et ensuite publié et affiché aux lieux accoutumés. 

1830 

BAINS DE MER DE LA TESTE 

Etab lissement Legallais, à Bel -Air 

Cet établissement , dont l ' heureuse situation au bord du bassin d 'Arcachon , 
est connue depuis plusieurs années, est ouvert depu is le 1·' j u in . 

De nouveaux ac.croissements dans le logement et ses servitudes, permet
tront de recevoir une société nombreuse distinguée. 

Le prop_riétaire n'a rien négligé pour les approvisionnements ; l 'adminis
tration qu'il surveille est confiée à M. Dupuy, directeur ou intend{lnt , ayant sous 
ses ordres des domestiques intelligens et un très ban cuisinier. 

On trouvera dans l'établissement, des chemises pour dames , caleçons et 
gilets de laine pour se baigner, et au bord du bassin , des cabanes fixes et à roulet
tes. 

Les personnes qui auraient besoin de bains de mer chauds seront servies à 
volonté . 

On aura pour les promenades, des bateaux et des chevaux â des prix modé·
rés, et on trouvera d.e précieux avantages, les plaisirs de la pêche et de la chasse. 

On a réuni dans cet établissement tout ce qu'on a pu croire agréable ou 
utile aux baigneurs ; des allées en quinconces , dont les arbres bien développés ont 
permis de former quelques cabinets, se prolongent devant la p lage et forment un 
ombrage trè agréable ; le sol , rendu solide, est couve r t de verdure. 

La dépense fixe est réglée ains i qu' il suit: 
Une chambre à un lit se paiera par jour :1 , 50 F 
Une chambre à deux lits se pa iera, par jour : 3 F 
Une chambre à trois lits se paiera, par jour: 4 F 
Le prix de la table d ' hôte déjeuner et di ner à la 
fourchette, par personne ; 3,50 F 
Les enfants au-dessous de 10 ans, ainsi que les domestiques: 2 F 

Les personnes qui désirera ient m anger da.ns leur appartement, paieront 
les pl ats qu'e lles demanderont . On les servi ra à l ' he ure qu' ell es voudront. 

Les dépenses extraord inaires devront se payer à part, mais toujou rs modé
rément , d'après un tarif af fiché dans l ' ét ablissement. 

Un ch ar-à- ba nc sur ressorts, à sept places , part ira de Bordeaux tous les 
mercredi et samedi de. chaqu e semaine, à 5 heures du matin et à 5 heures du soir 
pe ndant les fortes cha leurs, et de la Teste tous les lundi et jeudi. 

Un rela iS b ien monté est établ i à moitié chemin pour accélérer le voyage. 
Le pri x des pl aces est fixé à 8 f pa r voyage e t à 5 f pour les enfants au x 

dessous de l 'âge 14 ans . Il sera alloué dix kil pesant pour les effets de chaque 
voyageur , et on tera porter le su rp lus à des pr ix modérés. 

Le bu reau est toujo urs chez M . Duboscq, hôtel de la Tête -Noire, rue des 
Ayres. 

(extrait du « Mémorial Bordelais» du 3 juillet 1830) 

4 AOÛT 1853 

ARRÉTË SUR L'ARROSAGE A ARCACHON 

Le ma ire de La Teste 

V u les lo is des •. .. sur les attributions municipales, consi dér ant qu'il importe à la 
salu br ité pub lique que , pendant les fortes cha leurs et au centre d ' une population 
considérab le, une frai cheur sa lutaire soit consta mment maintenue, 

arrête : 
Art 1" : Les propr iétai res des maisons et emplacements situés à A rc ach on, sur 

les bor'ds de la rou te départementale na 4, depuis le sentier qui condu it 
à l ' établissement du M Ollgne, jusqu ' à l 'allée de la Chapelle, sont tenus 
de fai re arroser les accotés de la ro ute et la chaussée empierrée au devant 
de leu r p ropr iété et jusq u'au mili eu du pavé. 

Art 2emo : Cene opérat ion aura lieu chaque année du 15 ju in au 30 septembre , 
deux f ois par jour. Elle devra être term inée le matin à 8 heures et le soir 

à 6 heures. 
Art. 30mo : Les contraventions au présent arrêté seront constatées par des Procés 

verbaux et poursuiv ies conformement à la loi 
A rt. 4 : Le présent arrêté sera publié et affic hé da ns cette commun e partout où 

besoin sera , 
Fait et ar rêté à la mairie de La Teste, le 4 aout 1853. 

Le maire : Lamarque de Plaisance . 

Approuvé par M . le préf et , le 9 aout 1853 

La route départementale est devenue le bou levard de la Plage. Le « Mou
gne » était le quartier dit actuellement de Saint-Ferdinand et l'Etablissement du 
« Mougne » s'appela successivement : Duprat-Biraben, Lesca, puis hôtel des 
Bains chauds. 
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1858 

VISITE DU PREFET DE MENTQUE AUX MARAIS DU LITTORAL DU MEDOC 

ET DE LEGE 


Ces marais les plus grands et les plus insalubres, peut être Qu ' il y ait en France, 
déciment tous les ans les populations des landes et détru isent tous leurs t rou
peaux; pas une tête de bétail ne résiste de 4 à 5 ans à l'insalubrité de ces maréca
ges. 

M. le préfet .. .. . a voulu visiter cet immense et insalubre désert et , pour la 
première fois, ces populations jusque là abandonnées, ont pu voir le premier 
magistrat du département . .. 
Tous les maires et conseillers municipaux se sOnt rendus avec le plus grand em
pressement sur le passage de M . de Mentque, pour lui demander de faire exé
cuter enfin ce desséchement qui doit donner la santé à la population et la fécondi
té au pays. 

M . le préfet était accompagné des ingénieurs et de M M . Clerc et Teyssier , 
qui poursuivent depuis si longtemps cette grande œuvre de régénérat ion de leur 
pays . 

A Lacanau le préfet a accepté l ' hospitalité de M. Teyssier et un feu d'arti 
fice a été tiré, le soir , à son honneur. 

A son arri vée à Arès, toute la population est venue à cheval à sa rencontre 
et le soir un banquet lui a été offert dans la villa de M . Cl erc au bord du Bassin. 

Le M émorial Bordelais 
du 23 ju i llet 1858 

1868 

Avis du garde général des Forêts au cantonnement d 'Arès sur l'érect ion d'une 
croix au Cap Ferret demandée par les marins de Gujan . 

Procès verbal de Reconnaissance 
2g em • conservation de la Gironde 
Inspection de Bordeaux 

Cantonnement d ' Arès 

Forêt de la Garonne 


Objet: Erflction d'une croix commemorative à la pointe du Cap -Ferret. 


La forêt domaniale de la Garonne comprend dans sa partie sud une étroite lan gue 

de terre , qui fetme à l ' ouest le bassin d ' Arca chon , et dont l'extrémité for me le 

Cap -Ferret, en vue duquel se sont perdues il y a un certa in nombre d 'années plu 

sieurs embarcations de pêche , montées par des marins de Gujan ... 

Ce point est depuis lors devenu le but de pélerinages commémoratifs q ui se renou

vellent annueill ement ... . 


L' emplacement ilndiqué est désigné sous le nom de T ruc du Pilote . Il est 
situé à l 'extrémité du Cap et domine les passes et une grande étendue de mer. 
Il fait partie de la forêt domania le de la Garonne et a été compris dans l'étendue 
des dunes blanches ensemen cées en 1866-67. 

Nous proposons d'accorder l'autorisation dont il nous para ît devoir résul 
ter aucun dommage pour la forê t. 

A rès le 30 mars 1868 
Le garde général des fo rê ts au cantonnement d'Arès 

(A.D.G. 7 P 88) 
Il est rappelé que le mot: Truc, est un mot gascon signifiant: élévation, 

hauteur . 
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